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QUESTIONS ESSENTIELLES
N

OUS avons vivement- critiqué le projet de 
réforme fiscale tel qu'il sortait des dé­
bats de l'Assemblée Nationale. Nous 

demandions alors à un Sénat, mieux informé, de 
reprendre les choses en mains. En fait, il ne 
semble pas que son rapporteur l'y incite.

Si nous comprenons bien la philosophie des 
conseils qu'il donne à ses collègues dans son 
rapport, cela ramène à la proposition suivante : 
retenons du projet ce qui permet au contri­
buable de se défendre contre l'administration et, 
pour le reste, maintenons le « statu 'quo ».

Position dangereuse. Elle montre bien, d'ail­
leurs, que le problème fiscal est politique avant 
d'être technique. C'est un problème et une res­
ponsabilité d'ordre politique que de chercher une 
répartition équitable du poids de l'impôt entre
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toutes les catégories sociales. Et c'est, notam­
ment, pour avoir reculé sans cesse devant les 
choix nécessaires que la IV- République est allée 
à sa perte.

C'est un autre choix et une autre responsa­
bilité d'ordre politique que de donner à l'admi­
nistration les moyens de droit et de fait permet­
tant de pourchasser les fraudeurs.

Certes, personne de raisonnable ne songe à 
défendre l'idée d'une administration tatiilonne 
et tracassière discutant sur des riens alors que, 
d'autre part, des centaines de milliards échap­
pent à l'impôt. Depuis longtemps, nous avons 
dit qu'une réforme de l'administration fiscale 
devait aller de pair avec celle de la fiscalité. 
Mais nous ne retrouvons rien de ces préoccu­
pations essentielles dans les textes soumis aux 
sénateurs. C'est un beau tour de passe-passe 
que celui qui consiste à faire du fonctionnaire 
le responsable de toutes les difficultés suscitées 
par notre système d'impôts, mais nous ne mar­
chons pas.

La responsabilité politique du gouvernement 
est engagée comme celle des parlementaires.

Reculeront-Ws devant les choix nécessaires 
pour que les salariés cessent d'être les plus lour­
dement taxés, eu égard à leurs ressources ? 
Refuseront-ils de s'attaquer à la fraude fisca'e 
dont l'importance est telle qu'elle vicie à la 
base n'importe quel système d'imposition ? Pri- 
veront-tfs l'administration fiscale des moyens 
d'action qui lui sont nécessaires pour accomplir 
les missions qui lui sont dévolues ?

Ce sont des questions essentielles ; elles sont 
préalables à tout débat portant sur un point de 
plus ou de moins à mettre à tel ou tel impôt.

Encore une fois, nous demandons à un Par­
lement mieux informé de les aborder et de dire 
clairement de que! côté vent ses choix.

V O U S  LIREZ DANS CE NUMÉRO

Quil lasse chaud... Qu’il lasse froid
L 'ECONOMIE française est 

toujours menacée de gra­
ves périls.

Nous en avons eu un bel 
exemple à la suite du magnifique 
été dont nous avons été gratifiés 
cette année.

Pour le commun des mortels, 
une telle saison est un bienfait 
des dieux, mais pour l'économie 
française, c’est une catastrophe

De même en 1956 après les 
quelques jours de grand froid qui 
ont sévi sur notre région en fé­
vrier, les produits agricoles, y 
compris ceux qui n’avaient pas 
ou ne pouvaient souffrir des in­
tempéries, ont vu leurs prix sVn- 
fler démesurément et provoquer 
l’amorce d’un cycle inflationniste 
contre lequel le Gouverrement 
Mollet - Ramadier a vainement 
lutté.
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La crise actuelle doit être bien 
grave pour que le Gouvernement 
soit amené à suivre en matière 
de prix une politique de taxation 
et de lutte, en opposition totale 
avec les principes affirmés par 
lui au début de l’année. On ne 
parle plus maintenant de cette 
fameuse vérité des prix élevée à 
la hauteur de dogme économique 
et qui s’est traduite par une haus­
se sensible d’un certain nombre 
de produits et de denrées.

Dans les deux cas, le processus 
est le même :
— hausse des produits agricoles

touchés par l’excès du froid 
ou de la chaleur, puis hausse 
spéculative plus généralisée 
déclenchant une hausse du 
coût de la vie ;

— réclamations des salariés de­
mandant des hausses de sa­
laires ;

— majorations de prix indus­
triels ;

— difficultés d’exportation.
En fin de compte, si des me­

sures énergiques ne sont pas pri­
ses en temps, une telle perturba­
tion se traduit par une dégrada­
tion monétaire, un risque d’as­
phyxie économique, sans compter 
les troubles sociaux qui ne man­
quent pas de se développer dans 
une telle conjoncture. Telle ap­
paraît la fragilité de notre systè­
me économique.

Observations sur le projet O  
de réforme fiscale

O
par Gaston RIFFAULT

1 ES observations ne visent que l’impôt sur le revenu des 
personnes physiques.

Nous rappelons que le Gouvernement proposait la 
fusion de la taxe proportionnelle et de la surtaxe progressive, mats 
qu’à titre temporaire il était institué, à compter du 1er janvier I960, 
une taxe complémentaire se substituant à la taxe proportionnelle 
et frappant les revenus des non-salariés au-delà de 440.000 francs 
pour les artisans et au-delà de 300.000 fr. pour les bénéfices 
agricoles.

Plusieurs parlementaires, membres de la Commission des 
Finances, ont déposé, au nom de cette Commission, un amende- 

à supprimer, le 1er janvier 1962, la taxe complé­ment tendant 
mentaire.

M. Giscard d’Estaing, secré­
taire d’Etat aux Finances, avait 
proposé le rejet de cet amende­
ment en rappelant qu’il y a lieu 
de maintenir un équilibre dans 
l’imposition des différentes ca­
tégories économiques et sociales.

Au moment où la taxe com­
plémentaire est appelée, avec un 
taux plus faible que la taxe 
proportionnelle, à remplacer cel­
le-ci, le Gouvernement avait es­
timé qu’une déduction supplé­
mentaire de 4 % du revenu 
imposable devait être instituée 
au profit des salariés, le taux de 
la taxe complémentaire étant de 
9 %■ L’adoption fiscale de
l’amendement risquerait, au ter­
me de la réforme, d’aboutir à 
une situation fiscale inéquitable 
d’autant que l’Assemblée natio­
nale avait été d’accord pour por­

ter seulement à 19 % au lieu 
de 25 % comme elle l’avait pré­
cédemment envisagé, le montant 
de la réfaction en faveur des 
traitements et salaires.

Il était envisagé par le Gou­
vernement que la suppression de 
la taxe complémentaire n’inter­
viendrait que par étapes, dans 
la mesure où il serait constaté 
que l'application de la réforme 
entraînerait un élargissement suf­
fisant de l’assiette des impôts 
acquittés par les non-salariés.

(Suite page 3)

M voudra bien convenir au 
siècle de l’atome et de* 
engins spaciaux que no­

tre technique économique, relè­
ve, elle, de la brouette ou de la 
diligence. Nous en sommes là.

Il fut un temps où ce régime 
était considéré comme étant d’es­
sence naturelle, voire providen­
tielle, mais d’autres pays ont mon­
tré depuis que des techniques éco­
nomiques différentes, qui ne relè­
vent pas du libéralisme, sont via­
bles et je ne songe pas seule­
ment à celui de la Russie sovié­
tique.

Nos économistes et conseillers 
du Gouvernement n’auraient-il* 
pas songé à la création d'un fonds 
national de compensation utili­
sant simultanément les stocks en 
nature et les réserves financière» 
qui peuvent être réalisés en pé­
riode de vac' es grasses ?

Quoi qu'il en soit, nous nous fé­
liciterions vivement si la poussée 
actuelle des prix avait pour con­
séquence la découverte des cen­
taines de milliers de parasites qui 
rongent notre économie, et l’as­
sainissement de celle-ci. notam­
ment en purgeant les circuits de 
distribution de ces parasites. Cet­
te réforme, si limitée qu’elle 
soit, serait déjà une réforme très 
importante.
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|  Va-t-on dépasser une politique E
= économique purement monétaire ? |

Le Prem ier M inistre vient de constituer un 3
3 Comité q u ’il présidera el qui est chargé de. faire S
E un rapport sur les réformes q u ’il convient d ap-
3  porter à celles de nos structures qui sont sclérosées —
E et s ’opposent à l ’expansion économique. Le Pré- 3
E sident d ’honneur de la C .F.T .C . Gaston Tessier, 3
3  en plein accord avec le B ureau confédéral, a E

accepté la lourde charge de participer à ce Comité. 3
E II reste à espérer que ce Comité fonctionnera 3
E sérieusem ent, q u ’il saura faire des propositions 3
3  concrètes et, surtout, que celles-ci seront suivies 3
E d ’effet.
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2 C A D R E S  ET P R O F E S S I O N

L’Aviation civile à l’heure
PAR

LES EMPLOYÉS ET LES CADRES 
à l’ordre du jour de l'O. /. T.

LES travailleur^ de l’Avia­
tion civile sont dans un 
secteur international 

par excellence et, pour nous 
Européens, continental. Ce ca­
ractère explique pourquoi nous 
suivons et recherchons toutes 
les formules d'action interna­
tionale en regrettant d'ailleurs 
que les travailleurs ne puis­
sent suffisamment se faire en­
tendre dans les organismes 
compétents dont la composi­
tion ne répond pas aux exi­
gences d'une technique qui se 
doit d'associer d'une façon per­
manente les professionnels à 
évolution.

Que l'on soit navigant, ra- 
da liste, spécialiste des télé­
communications, de la météo­
rologie, etc., l'utilisation du 
métier s’effectue sans fron­
tière, quels que soient les pa­
villons des avions et les aéro­
ports qui les reçoivent.

Les impératifs internatio­
naux de ce mode de trans­
port sont d'autant plus mar­
quants qu’ils évoluent bruta­
lement par une mise en ser­
vice de différents types d'a­
vions à réaction, ce qui n’est 

as sans soulever de nom- 
reux problèmes tant écono­

miques que techniques et, par 
voie de conséquence, sociaux 
et humains.

Ceci inquiète les profession­
nels qui, n’étant pas mis dans 
le secret de certaines délibé­
rations, tant à l’échelon des 
directions d’entreprises natio­
nales de transport aérien qu’à 
l’échelon des gouvernements, 
sont bien obligés d'étudier les 
données des problèmes posés 
en fonction des recherches 
qu'ils peuvent faire et des in­
formations obtenues.

Le chroniqueur du New 
York Heruld Tribune préci­
sait, dans un article du 24 
mars 1959, que les Compa­
gnies aériennes Sabena. K.L.M., 
Lufthansa, Alitalia et Air 
France étudiaient la forme 
d’une coopération, d’associa­
tion à réaliser pour l’été I960 
(Europair), réalisation très 
commerciale découlant de l’u­
tilisation imposée des nouvel­
les flottes aériennes à réac­
tion, dont le coût en investis­
sements ne permet plus aux 
Compagnies de lutter indivi­
duellement.

Dans le même article, il es­
time que ce serait une folie

LE MOUVEMENT SYNDICAL 
CHRÉTIEN DANS LE MONDE

En peu de temps, toute une sé­
rie de confédérations syndicales 
chrétiennes ont été créées en 
Afrique, en Amérique latine et 
en Asie.

Ces confédérations ne peuvent 
certes pas encore être comparées 
avec celles d'Europe, le niveau de 
vie et les conditions de vie étant 
par trop différents dans ces ré­
gions.

Cette évolution, de même que 
la situation du mouvement syn­
dical dans le monde, sont expo­
sées avec objectivité dans l'ou­
vrage « Le Mouvement Syndical 
Chrétien dans le Monde ».

Outx-e un compte rendu complet 
du 13' Congrès de la Confédéra­
tion Internationale des Syndicats 
Chrétiens, cet ouvrage contient 
l’évolution de la classe ouvrière 
dans le monde.

A côté d'une revue de la situa­
tion politique mondiale, le lecteur 
y trouvera un aperçu des princi­
paux travaux socio-économiques 
des Institutions internationales 
(ONU., OIT, UNESCO. EURA­
TOM, etc.) ainsi qu’une esquisse 
du rôle joué par la CISC au sein 
de ces institutions.

Dans un chapitre spécial sont 
mis en lumière le problème de la 
réduction de la durée du travail, 
envisagé de divers points de vue, 
ainsi que les positions du mou­
vement syndical chrétien vis-à-vis 
de ce problème.

Nous attirons votre attention 
sur le fait que cet ouvrage fait 
suite à une édition antérieure de 
la CISC : « Trois années d’acti-

G. Christophe-Colomb
Président de la Section 

Aviatign Civile
de la Fédération Internationale 

des Syndicats Chrétiens 
du Transport.

économique que de maintenir 
dans chaque Compagnie des 
dépôts de pièces détachées 
pour les différents types d’ap­
pareils (conventionnels ou à 
réaction) et que les Compa­
gnies devraient se spécialiser 
en se répartissant ces dépôts. 
De plus, il y aurait nécessité 
de coordonner les rotations 
des appareils de chaque Com­
pagnie afin d'utiliser au maxi­
mum leurs capacités de rem­
plissage d'où création d’un 
service centralisateur de ven­
te et de comptabilité. L’Agen­
ce Europair ainsi créée serait 
un comptoir d’achat et de 
vente de tonnes et de passa- 
gers/km qui pourrait fusion­
ner dans chaque ville des 
bureaux de vente propres à 
chaque Compagnie.

Or, un regroupement de 
compagnies peut impliquer 
des licenciements tout au 
moins temporaires en atten­
dant l’expansion à long terme 
attendue du transport aérien.

La spécialisation par com­
pagnie des centres d'entretien 
peut aussi entraîner de pro­
fonds bouleversements parmi 
les travailleurs au sol des ate­
liers, compte tenu du nombre 
d’appareils en charge.

Aux bouleversements à pré­
voir dans les compagnies 
aériennes, il faut ajouter ceux 
des services de sécurité qui 
doivent s'adapter en deux ou 
trois ans aux conditions im­
posées pour une protection 
d’avions volant vite, à une 
altitude élevée, dans un espace 
qui, jusqu’à maintenant n’était 
utilisé que par des avions mi­
litaires.

Cette vitesse, cette altitude 
et ces mouvements d'avions 
civils et militaires impliquent 
une coordination à une grande 
échelle et non plus un mor­
cellement des services dans 
chacun des territoires euro­
péens. Sur ce plan se discute 
actuellement la création d’Eu- 
rocontrôle dont les gouverne­
ments des pays du Marché

vité internationale syndicale — 
le plein emploi », dont il reste 
encore quelques exemplaires dis­
ponibles au prix de 1.500 fr. fran­
çais (150 fr. belges). Ces d*ux ou­
vrages forment un ensemble et 
constituent une source unique de 
documentation (13 fr. suisses).

« Le Mouvement Syndical Chré­
tien dans le Monde », relié en si­
mili cuir et totalisant 450 pages, 
est recommandé à tous ceux qui 
s’intéressent à l’évolution de la 
grande famille du mouvement syn­
dical chrétien.

Le prix s’élève à 1.500 fr fran­
çais (150 fr. belges ou 13 fr. suis­
ses).

Passer les commandes à la C.F. 
T.C.. 26, rue Montholon, Paris-9' 
C.C.P. 283-24 Paris.

•

40e ANNIVERSAIRE 
DE L'O. I. T.

A l ’occasion du 40» anniversaire 
de la fondation de l ’Organisation 
Internationale du Travail, deux 
maisons d’édition françaises ont 
publié des ouvrages sur l'O.I.T. :

Editions ouvrières (Collection 
« Vous connaîtrez »), 12, avenue 
Soeur-Rosalie, Paris (13') :

Guy de LUSIGNAN : L’Orga­
nisation internationale du Travail 
(1919-1959) ; Préface de Jean MO­
RELLET, Conseiller d’Etat ; 135 
pp. ; prix : 405 francs français.

Presses universitaires de France 
(Collection « Que sais-je ? »), 108, 
boulevard Saint-Germain, Paris 
(6<).

Marc MONTCEAU : L’Organi­
sation internationale du Travail ; 
128 pp. ; prix 200 francs français.

(Suite page 8).

de la réaction
Commun sont les animateurs 
sans qu’ils puissent pour au­
tant envisager de limiter leurs 
accords à leurs seuls pays 
dans un domaine aussi tech­
nique.

L’évolution des techniques 
implique l’évolution de ceux 
charges de les utiliser, d’où 
des transformations de quali­
fication professionnelle, des 
connaisances nouvelles à ac­
quérir (certains craignent que 
cela se fasse sans tenir comp­
te du fait que les hommes ne 
sont pas des machines).

C’est pourquoi la Section 
Aviation Civile de la Fédéra­
tion Internationale des Syndi­
cats Chrétiens du Personnel 
des Transports a organisé, à 
Bruxelles, le 9 avril dernier 
avec l’aide de l’A. E. P., une 
journée d’étude sur l’ensemble 
de ces problèmes qui intéres­
sent au premier chef leurs 
mandants. Les conférenciers 
étaient MM. Bulin, directeur 
de la Navigation Aérienne 
Française, et Delaure, du Ca­
binet du Ministre des Trans­
ports de Belgique.

Leurs exposés fort instruc­
tifs et suivis de discussions 
ont permis à une trentaine de 
responsables syndicalistes eu­
ropéens de prendre une cons­
cience plus claire de lam-
E leur et de la nature des pro- 

lèmes sociaux soulevés dans 
leur secteur par les progrès 
technique et économique et de 
s’en inspirer dans leur action 
syndicale.

L'I.  N. S. E. E. a publié dans 
le dern ier  num éro  des 
« Etudes S ta t is t iques  » ( 1 ) 

une  é tu d e  sur  le niveau des sa laires  
en  1 9 5 7 .  C e t te  é tu d e  a  é té  r é a -

L A Commission Consul­
tative des Employés 
et Travailleurs intel­

lectuels de l'Organisation 
internationale (O .I.T.) tient 
sa cinquième session à Co­
logne du 23 novembre au 
4 décembre 1959.

Elle réunira les déléga­
tions tripartites : Gouverne­
ments, Travailleurs, Em­
ployeurs', de 21 pays dési­
gnés parmi ceux les plus in­
téressés aux problèmes qui 
seront évoqués.

L'ordre du jour de la ses­
sion est le suivant :
1. Rapport général, traitant 

en particulier des ques­
tions suivantes : 
a) Mesures prises dans 

les différents pays à 
la lumière des con­
clusions adoptées aux 
sessions précédentes 
de la Commission ; 

b) Dispositions prises 
par le fjureau pour 
procéder aux études 
et enquêtes proposées 
par la Commission ; 

c) Evénements et pro-

lisée à par t ir  des d éc la ra t ions  
( é ta t s  1 .024)  fa i tes  par  les e m ­
ployeurs à l 'A dm in is t ra t ion  des 
Con tr ibu t ions  Directes.  Les résu l­
t a t s  é tud iés  corre sponden t  à des

grés récents concer- 
nant les employés et 
les travailleurs intel­
lectuels..

2. Problèmes des travail­
leuses non manuelles.

3. Effets de la mécanisa­
tion et de l'automation 
dans les bureaux. 

Signalons que le rapport
du B .I.T . fait référence à 
plusieurs reprises au rapport 
présenté par notre secré­
taire général A. Bapaume 
au Séminaire de Vienne or­
ganisé par l'A. E. P. sur le 
même sujet.

Dans la délégation fran­
çaise figureront Guy Sulter 
et Madeleine Tribolati, se­
crétaire général et secrétaire 
générale adjointe de la Fé­
dération des E.T.A.M.

La Fédération Internatio­
nale des Employés et Cadres 
de la C.I.S.C. a désigné no­
tre secrétaire général A. Ba­
paume pour la représenter 
à cette session.

Un compte rendu de ces 
travaux sera présenté dans 
un prochain numéro de 
« Cadres et Profession ».

sa lariés  à Lemps plein e t  a y a n t  
travail lé  to u t e  l 'a n n é e  dans  la 
m ê m e  entreprise .

Les sa laires m en t ionnés  son t  des 
sa laires  ne ts ,  c 'e s t - à -d i r e  d é d u c ­
tion f a i te  des re te n u e s  e f fe c tu ées  
au  t i t re  Sécurité  Sociale et  r e t r a i ­
tes  com plém enta ires .

D 'après c e t t e  é tu d e ,  le sa loire  
n e t  moyen de l 'ensem ble  des s a l a ­
riés considérés es t de 5 9 1 .0 0 0  
francs,  soit  5 0 .0 0 0  f rancs  por 
mois. Il e s t  supérieur  de 10 ,5  %  
à celui  c o n s ta té  pour  l 'an n ée  
1 9 5 6 .  L 'a u g m e n ta t io n  du sa laire 
moyen des ouvriers (ensem ble  des 
deux  sexes) es t  de  9 ,5  % ,  t rès  
proche  de la hausse  de l 'indice  
des ta u x  de sa laires  calculé  por 
le M in is tère  du Travail , com pte  
te n u  d 'u n  léger  accro issem ent  de 
la durée  h ebdom ada i re  du travail .

Les cadres supérieurs  o n t  gagné  
en m oyenne  2 .0 4 2 .0 0 0  francs 
( 1 7 0 .0 0 0  f rancs par  mois) ; les 
cadres  m oyens , 9 8 0 .0 0 0  francs 
( 8 2 .0 0 0  francs par  mois) ; les 
employés, 5 2 1 .0 0 0  francs ( 4 3 .0 0 0  
f rancs  par  mois) ; les ouvriers,  
4 7 6 . 0 0 0  f rancs ( 4 0 .0 0 0  f rancs par  
mois) . Le sa la ire  moyen des h o m ­
mes e s t  égal  à  6 5 7 . 0 0 0  f rancs  
( 5 5 .0 0 0  f rancs par  mois) ; celui 
des fem m es,  à 4 0 8 .0 0 0  f rancs 
(3 4 .0 0 0  francs p a r  mois).

Nous donnons ci-dessous q u e l ­
ques ex t ra i t s  de c e t t e  é tu d e  e t  
n o ta m m e n t  les é lém en ts  relat ifs  
à  la rém u n éra t io n  des cadres.

(1) E tudes statistiques. X° 3, 
juillet-septem bre 1950.

(PayaA à  Liza...
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REPARTITION (en % )  DES SALARIES 
SUIVANT LA TRANCHE DE SALAIRE NET ANNUEL 

POUR L 'ANNEE 1 9 5 7
Effectifs  e t  sa laires  moyens pour ch o q u e  ca tégo r ie  socio-professionnelle

Pro port io n  de» effectif»  
par  t ra n c h e  de sa la i re  

net an nu e l
(m i l l i e r  de francs)
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Moins de  2 0 0 . 4 ,9 0 ,2 1,9 3 ,4 5 ,6
2 0 0  à moins de 3 0 0 . 14,1 0 ,8 3,1 13 ,0 16 ,0
3 0 0  — 4 0 0 . 21 ,3 1,4 5 ,5 2 1 ,2 24 ,3
4 0 0  — 5 0 0 . 17,9 1,4 6 ,5 2 0 ,9 19 ,6
5 0 0  — 6 0 0 . 12,8 1,8 7 ,5 16,0 13,5
6 0 0  — 8 0 0 . 14,1 5 ,5 18,5 16 ,2 13,8
8 0 0  — 1. 000. 6,1 7,3 19 ,4 5,6 4 ,81.000 — 1 .5 0 0 . 5,1 23,5 25 ,5 2 ,9 2,2

1 .5 0 0  — 2 . 0 0 0 . 1,7 2 1 ,7 6 ,9 0 ,6 0 ,2

2 .0 0 0  — 3 . 5 0 0 . 1,4 24 ,8 3 ,9 0 ,2 C

3 .5 0 0  e t  plus 0 ,6 11 ,6 1,3 £ c

T ou tes  t r a n c h e s .............. 100 100 100 100 100
Effectifs (milliers) . . . . 5 .4 6 3 2 3 0 4 3 8 9 5 3 3 .6 4 9
Salaires annue ls  moyens 

(milliers de francs)  . 5 7 8 2 .093 991 5 0 4 4 6 0

£ - Proportion inférieure à 0,5 pour 100.000.

Les salaires en 1957 dans l’industrie et le commerce
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Or, malgré ces observations, 
1 amendement de la Commission 
des Finances a été mis aux voix 
et adopté par l’Assemblée sans 
que le Gouvernement s'y oppose 
nettement.

Ainsi risque donc de se trou­
ver rompu, au détriment des 
salariés, 1 équilibre que le projet 
gouvernemental s’était efforcé 
d’établir chez les contribuables 
entre les salariés et les non-sala­
riés. Si en 1%2, les recettes bud­
gétaires sont insuffisantes, il est à 
craindre que les salariés ne soient 
appelés à faire les frais de la 
mesure décidée par l’Assemblée 
nationale du fait de la suppres­
sion définitive, au 1er janvier 
1962, de la taxe complémentaire.

Or, M. Giscard d'Estaing avait, 
au moment de l’élaboration de 
la réforme, souligné que les re­
cettes provenant de la taxe pro­
portionnelle passeraient de 141 
milliards en 1955 à 270 mil­
liards en 1959, alors que celles 
de la surtaxe progressive passe­
raient, dans le même temps, de 
199 milliards à 567 milliards.

Par ailleurs, le Comité Bra- 
sart, créé à l’instigation du Gou­
vernement actuel, avait lui-mê­
me suggéré, dans son rapport 
de mai 1959, l'institution d’une 
nouvelle grille de la surtaxe pro­
gressive en s’inspirant du barè­
me appliqué en 1952 et en te­
nant compte des hausses de prix 
intervenues depuis cette époque. 
Or, ce barème n’a pas été modi­
fié à l'occasion du vote de l'As­
semblée nationale.

Le projet, tel qu'il a été amen 
dé à la suite des débats parle­
mentaires, cause encore aux ca­

dres d’autres déceptions que 
nous allons énumérer ci-après '•

1° Les Cadres jugent déplai­
sant que le Parlement ait limité 
l'exonération fiscale des alloca­
tions de salaire unique et de la 
mère au foyer uniquement en 
faveur de ceux dont les revenus 
ne dépassent pas 1.200.000 fr.

2° Assez nombreux sont les 
salariés qui ont fait appel au 
crédit à la consommation pour 
l’acquisition d'appareils électro­
ménagers ou même pour l'achat 
d'une voiture automobile, ou en­
core qui ont contracté des em­
prunts en vue d’aménagements 
indispensables de leur logement 
(car à l’époque actuelle, les [ ro- 
priétaires laissent d’ordinaire tes 
charges à leurs locataires).

Par ailleurs, le plus souvent 
en vue de garantir le rembour­
sement de ces prêts, il a été 
demandé aux salariés de con­
tracter une assurance-vie.

Jusqu’ici, les intérêts dus pour 
ces crédits d’équipement, les ar­
rérages versés pour ces prêts, 
ainsi que le montant des primes 
d'assurance-vie étaient déductibles 
du revenu imposable. Or, en ver­
tu du texte voté à l’Assemblée 
nationale ces déductions ne re- 
ront plus admises sur les revenus 
de 1959 et les revenus subsé­
quents, alors quelles ont pu. 
dans certains cas, être prises en 

considération par les intéressés 
lorsqu'ils ont contracté des dettes

3° De même n’est plus auto­
risée la déduction de la cote 
mobilière, ainsi que de certaines 
taxes dont la déduction était ius- 
qu'ici admise.

Par conséquent, pour une 
augmentation modérée de leurs

M  CONSEIL ECONOMIQUE 
ET SOCIAL

COORDINATION  
DE L'ENERGIE

Nou* a v o n s  s i g n a lé  d a n s  
n o t r e  d e r n i e r  n u m é r o  q u e  la 
S e c t io n  d e  l’E n e r g i e  a v a i t  
t e r m in é  le 15 o c t o b r e  l’é t u d e  
q u i  lui  a v a i t  é t é  d e m a n d é e  
su r  la C o o r d i n a t i o n  d e  l ’E ­
n e r g i e .  Le t e x t e  i n t é g r a l  v ie n t  
d ’ê t r e  p u b l i é  d a n s  la  R e v u e  
f r a n ç a is e  d e  l ’E n e rg ie  (n"  112,  
o c t o b r e  1 9 5 9 ) .

D es  m e s u r e s  o n t  é t é  p r é ­
c o n i s é e s  s u r  le p l a n  h u m a in  : 
i n d e m n i s a t i o n  s t i m u l a n t  le 
v o l o n t a r i a t ,  r e c o n v e r s i o n  s u r  
p l a c e  a v e c  le b é n é f i c e  d e  la 
l é g i s l a t i o n  s u r  les  z o n e s  c r i ­
t iq u e s  d e  r e c o n v e r s i o n  e t  le 
c o n c o u r s  d e s  s o c i é t é s  d e  d é ­
v e l o p p e m e n t  r é g io n a l ,  c r é a ­
t io n  d ’un  « f o n d s  d e  r e c o n ­
v e r s io n  s p é c i a l i s é  » f i n a n c é  
p a r  le B u d g e t .  E n  o u t r e ,  il 
a  é t é  p r o p o s é  d e  d é v e l o p p e r  
les  a c t i v i t é s  d e s  C h a r b o n n a ­
ges  d e  F r a n c e  ( c a r b o n i s a t i o n  
e t  c a r b o c h i m i e  ) ,  d e  f a i r e  
c o u v r i r  p a r  le B u d g e t  les 
c h a r g e s  s u p p l é m e n t a i r e s  en  
r é s u l t a n t  p o u r  la C a is s e  A u ­
to n o m e  N a t io n a l e ,  d ’o r i e n t e r  
e n  c o n s é q u e n c e  la f o r m a t i o n  
p r o f e s s i o n n e l l e  d e s  j e u n e s .

P o u r  p r e n d r e  u n e  d é c i s io n  
d e  f e r m e t u r e  d ’un  s iè g e ,  l ’i n ­
f l u e n c e  d e s  d é c i s io n s  p a s s é e s  
d o i t  ê t r e  é l im in é e  e t  se u le s  
d o i v e n t  ê t r e  r e t e n u e s  les  dé-  
p o n s e s  f u t u r e s  d ’e x p lo i t a t i o n .  
C e t t e  c l a u s e  p e r m e t  d ’é v i t e r  
q u e  les  C h a r b o n n a g e s  s o ie n t  
p é n a l i s é s  e n  r a i s o n  d e  l e u r  
p a s s é  a u  b é n é f i c e  d ’i n d u s ­
t r i e s  j e u n e s .

PROMOTION 
DES EXPORTATIONS
L ’A s s e m b l é e  p l é n i è r e  a 

a d o p t é ,  a p r è s  l ’a v o i r  m o d i ­
f i é ,  le  r a p p o r t  p r é s e n t é  p a r  
M. d e  R o s e n  s u r  le p r o b l è m e  
d e s  é c h a n g e s  e x t é r i e u r s  d a n s  
la  p e r s p e c t i v e  d e  la  p r o m o ­
t io n  d e s  e x p o r t a t i o n s .

Création d’une association  
pour la défense 

du consommateur
A U m o m en t  où la Réforme 

des circuits de distr ibution 
es t  à l 'ordre  du jour, la 

C.F.T.C. a jugé bon d 'au to r ise r  un 
cer ta in  nombre de ses m il i tan ts  et  
d i r igean ts  à par t ic iper  à la mise 
en p lace et  à la direction d 'une  
association pour la défense  des 
consom mateurs .

Il ne s 'a g i t  pas d 'u n  cartel  de 
dif férentes organisations ,  mais 
d 'u n e  associat ion de personnes 
(type associat ion 1901) .  L 'associa­
tion sera in d ép en d an te  à l 'égard  
des Pouvoirs publics e t  de tou te  
forme d 'o rgan isa tion  commerciale .

L 'associat ion  sera fo rm ée par  
des m il i tan ts  venus des m ouve­
m en ts  syndicaux,  familiaux,  e tc.

Nous reviendrons plus longue­
m e n t  sur c e t t e  init ia t ive, mais 
d 'o res e t  déjà  nous signalons qu 'en  
ce qui concerne  la C.F.T.C., l 'équ i­
pe p a r t ic ip a n te  es t  ainsi form ée : 
SULTER (Bureau Confédéra l) ,  DAR- 
RICAU et  PICARD (Service C onfé­
déral Economique), GALLOUIN 
(Fédéra tion V.R.P.), DAVID (Fé­
déra t ion  E.D.F.). Un a u t r e  c a m a ­
rade  reste  à désigner.

BUREAUX
D’ÉTUDES TECHNIQUES

Les négocia t ions sont officiel le­
m e n t  e n g ag ée s  en tre  la S.Y.N. 
T.E.C. (Cham bre  Syndicale des Bu­
reaux d 'E tudes  techn iques) ,  d 'u n e  
pa r t ,  e t  les O rgan isa tions de C a ­
dres d 'a u t r e  pa r t  (C.F.T.C., C.G.C., 
F.O., C.G.T.) pour l 'é tab l is sem en t  
d 'u n e  Convention Collective N a t io ­
nale  d evan t  s 'app l iquer  aux  Cadres 
des Bureaux d 'E tudes techniques .  
Une réunion par i ta ire  s 'e s t  tenue  
le lundi 9 novembre, une a u t r e  es t 
prévue pour  le 2 6  novembre. Nous 
ne  m anquerons  pas. le .m o m e n t  
venu ,  de  ten i r  nos ad h é ren ts  infor­
més du ré su l ta t  de ces négocia­
tions.

salaires en 1959 par rapport à 
1958, il est à craindre qu’en 
dépit du relèvement de 15 à 
19 % de la réfaction accordée 
aux salariés, le pourcentage du 
prélèvement fiscal sur les reve 
nus déclarés ne soit plus élevé en 
! 960 qu’il ne l’aura été en 1959, 
étant donné la conjugaison du 
caractère progressif de la surtaxe 
avec l’interdiction de déduire du 
revenu imposable les intérêts des 
dettes contractées (exception fai­
te des intérêts des emprunts _on- 
tractés en vue de l’accession à 
la propriété) et de certains im­
pôts et taxes dont la déduction 
était jusqu’ici autorisée.

Lors des débats, plusieurs par­
lementaires dont M. Marc Jac­
quet, nouveau rapporteur géné­
ral, ont eux-mêmes montré par 
des exemples l’accroissement du 
prélèvement fiscal sur les reve­
nus, du seul fait qu’il y a eu un 
relèvement des salaires nominaux 
qui n’a fait que tenir compte par­
tiellement de la hausse dts prix

II ressort d’un tableau que nous 
avons relevé dans Le Monde du 
17 octobre 1959 qu’entre 1958 
et 1960 le produit de la surtaxe 
progressive aura augmenté de 
38 % alors que, dans le même 
temps, la taxe proportionnelle 
n’aura augmenté que de 24

4° Le non-recouvrement des 
impositions égales ou inférieures 
à 7.000 fr. par part dimontre, 
s’il en était besoin, la néc's ité 
d’un aménagement du barème de 
la surtaxe progressive, celui-ci 
n’ayant 'pas été modifié depuis 
1954, si ce n’est en aggravation 
par l’institution d’un décime.

Les Cadres s'étonnent qu’ait été 
maintenu le décime instinié sur 
les impôts directs pour financer 
le Fonds national de So'idarité 
alors que les dépenses résul'anr 
de l’institution de ce Fonds ont

été mises à la charge du régime 
général de la Sécurité sociale. 
Etant donné l’inégale répartition 
du poids de la surtaxe progressi­
ve, les Cadres se trouvent tout 
particulièrement touchés puisque 
ce décime est venu aggraver leurs 
charges.

5° Tout le monde s’accorde à 
reconnaître qu’il y a encore une 
dissimulation importante de re 
venus chez certains redevables 
lorsque ceux-ci font eux-mêmes 
leur déclaration. Les cadres sala­
riés dont les revenus sont décla­
rés par leurs emp’oyeurs ent le 
sentiment très net que les me­
sures prises pour supprimer la 
fraude fiscale ne sont pas suf­
fisamment efficaces.

★

Pour toutes ces raisons, les Ca­
dres salariés estiment que 'es 
dispositions adoptées par l’As­
semblée nationale n’ont pas ap­
porté les satisfactions qu’ils 
étaient en droit d’attend e. La 
seule promesse qui ait été faite 
aux salariés est que le Gouver­
nement déposera, au cours de la 
deuxième session ordinaire de 
1959-1960. soit en avril soit en 
mai I960, un projet de loi pré­
voyant un nouveau barème de 
l’impôt sur le revenu des person­
nes physiques et indiquant dans 
quelles conditions ce nouveau ba 
rème pourra être progressivement 
mis en application.

Ils auraient pu espérer uu’rn 
raison des mesures prises à l’égard 
des non-salariés, la réfaction qui 
devait être appliquée aux traite 
ments et salaires serait supérieu­
re à 19 Au cours de la dis­
cussion devant l’A.s'emb'ée natio 
nale, M. Giscard d’Estaing avait 
lui-même reconnu au'ur e réfac­
tion supérieure à 20 % en fa­
veur des salariés serait souhaita 
ble.

QUELQUES CHIFFRES 
CITÉS A LA TRIBUNE DE L'ASSEMBLÉE
par M. Pierre COURANT

A N N E E S
Montant 

le  la taxe 
proportionnelle

Montant 
de la surtaxe 
progressive

J
Total

1 9 5 5  .................. 166 milliards 200 milliards 366 milliar.
1 9 5 6  .................. 147 — 2 2 5  — 3 7 2  -
195 7  .................. 1811 — 3 0 5  — 4 8 5  -
19 5 8  .................. 2 0 6 — 4 1 0  — 6 1 6  —
1 9 5 9  prévisions 2 6 9 — 5 6 7  — 836 —
I 9 6 0  prévisions 3 0 4 — 6 2 4  — 9 2 8  —

Ainsi, entre les années 1955 et 19(10 le total des deux 
impôts directs a été multiplié par 2,5-1, la taxe proportion­
nelle par 1,83 et la surtaxe proportionnelle par 3,12.

.M. Courant a également déclaré que le rapport Bras­
sant indique que la réfaction devrait être de 30 à 40 %.

par M. Francis LEENHARDT
En 1956, les gains des salariés soumis à la surtaxe pro­

gressive ont atteint 70 % de l’assiette de cet impôt, alors 
que les salariés n’ont perçu que 52 % du revenu national. 
Entre 1953 et 1957, les salariés ont vu le montant de leur 
contribution s’élever de 52 % alors que dans le même temps 
l’ensemble des recettes fiscales s’élevait dp 28 %.

En 1956, d’après des statistiques officielles, l’assiette de 
l’impôt direct donnait les différences suivantes :

IMPOTS Bevenus
évalués

Revenus 
im posés

Bénéfices industriels et com­
merciaux ............................

Impôt sur les sociétés ........
Bénéfices agricoles ..............

2200 milliards 
1 680 —
1 540 —

990 milliards 
850 —

61 —

Il y a lieu de noter que deux amendements déposés par 
MM. Boisdé et Tony Larue et tendant à porter l’abattement 
spécial sur les salaires (réfaction) de 19 à 25 % ont été 
repoussés respectivement par 374 et 317 voix contre 79 et 106.

Un amendement présenté par M. Leenhardt tendant à 
l’institution d’un nouveau barème de la surtaxe progressive 
et proposant un dégrèvement de 100 milliards a été repoussé 
par 369 voix contre 119.

Les modifications apportées 
par le Sénat ne changent 
malheureusement rien au pro­
blème en ce qui concerne les 
Cadres et, par conséquent, nous 
avons tout lieu de déclarer que 
nous ne sommes pas du tout 
satisfaits des dispositions adop­
tées par le Parlement, qui ten­
dent à rompre l’équilibre relatif 
que le Gouvernement avait tenté 
d’établir dans son projet initiai.

Gaston RIFFAULT.

N. B. — On trouvera par 
ailleurs quelques chiffres cités 
à la tribune de l’Assemblée.

L’injustice fiscale 
sera-t-elle maintenue ?

L a  F é d é ra tio n  fr a n ç a is e  
d e s  S y n d ic a ts  d ’I n g é n ic u r s  e t  
C a d r e s  C .F .T .C . :

---- C O N S T A T E  q u e  la  r e ­
f o r m e  f i s c a l e  a d o p t é e  p a r  
l ’A s s e m b l é e  N a t io n a l e  n e
t i e n t  a u c u n  c o m p t e  d e s  p r o ­
p o s i t io n s  q u ’e l le  a  f a i t e s  e t  
m a i n t i e n t  l ’i n j u s t i c e  f i s c a l e  
a u  d é t r i m e n t  d e s  s a l a r i é s  e t  
n o t a m m e n t  d e s  C a d r e s  ;

—  D E C I D E  d ’i n t e v r e n i r  
f e r m e m e n t  a u p r è s  d u  S é n a t  
e t  d e m a n d e  a u d i e n c e  a u  S e ­
c r é t a i r e  d ’E t a t  a u x  F in a n c e s ,  
a f i n  d ’o b t e n i r  :

1° L e  r e l è v e m e n t  d u  n i ­
v e a u  n o n  i m p o s a b l e  à  
la  s u r t a x e  p r o g re s s iv e  e t  
la  n o n - im p o s i t io n  d u  s a ­
l a i r e  u n i q u e  {

2° L ’é l a r g i s s e m e n t  d e s  
t r a n c h e s  ;

3" Le r e n f o r c e m e n t  d e  la  
l u t t e  c o n t r e  la  f r a u d e .

(Communiqué du 3 nov. 1959.)

V o ic i, d ’a u tr e  p a r t , le  c o m ­
m u n iq u é  d u  S e c r é ta r ia t  c o n ­
f é d é r a l  :

L a C .F .T .C . ,  q u  a v a i t  ém is  
d e s  c r i t iq u e s  s u r  le  p r o j e t  d e  
r é f o r m e  f i s c a l e  d u  G o u v e r ­
n e m e n t  q u i  n e  f a i s a i t  p a s  u n e  
p l a c e  s u f f i s a n t e  à  l ’é q u i té ,  
c o n s t a t e  q u ’à  l ’is sue  d u  d é ­
b a t  d e v a n t  l ’A s s e m b lé e  N a ­
t io n a le ,
—  le  G o u v e r n e m e n t  n ’a  p a s  

d é f e n d u  f e r m e m e n t  ses 
p o s i t io n s .

—  L ’A s s e m b l é e  :
—  a  d é c i d é  la  s u p p r e s ­

s io n ,  d è s  1 9 6 2 ,  d e  la  
t a x e  c o m p l é m e n t a i r e  
d e  8  %  qu i  d o i t  f r a p ­
p e r  les  r e v e n u s  d e s  
n o n - s a l a r i é s  s a n s  q u e  
s o i t  o b t e n u  le r e l è v e ­
m e n t  des  b a s e s  d ’im ­
p o s i t io n  ;
—  a  r e m is  e n  c a u s e  
les  r è g l e s  d ' i m p o s i ­
t io n  d e s  g ro s s e s  e x ­
p lo i t a t i o n s  a g r ic o le s  ;
—  a  r e j e t é  la  p l u p a r t  
d e s  a m e n d e m e n t s  f a ­
v o r a b l e s  a u x  s a l a r i é s ;
—  a  a in s i  r o m p u ,  a u  
d é t r i m e n t  d e s  t r a v a i l ­
l e u r s  e t  a u  b é n é f i c e  
d e s  n o n - s a l a r i é s ,  l ' é ­
q u i l i b r e  é t a b l i  d a n s  le 
p r o j e t  g o u v e r n e m e n -

, t a l  ;
—  a  a in s i  c o n s o l id é ,  
a u  d é t r i m e n t  d e  l ' i n ­
t é r ê t  g é n é r a l  e t  d e  la 
j u s t i c e  f i s c a le ,  des  
p r iv i l è g e s  d é j à  e x o r ­
b i t a n t s  ;

r e n d a n t  l’e n s e m b le  d e s  d i s ­
p o s i t io n s  i n a c c e p ta b l e s  p o u r  
les s a la r ié s .

La C .F .T .C .  en  a p p e l l e  à 
u n  S é n a t  m ie u x  in f o r m é  p o u r  
o p é r e r  les r e d r e s s e m e n t s  n é ­
c e s s a i r e s .  P o u r  sa  p a r t ,  e l le  
i n t e r v i e n d r a  p o u r  q u e  s o ie n t  
a d o p t é e s  d e s  d isp o s i t io n s  in ­
d i s p e n s a b le s  à  t o u t e  r é f o r m e  
f i s c a le  :
—  N o n - im p o s i t io n  d u  s a l a i r e  

u n i q u e  ;
---- E l a r g i s s e m e n t  d e s  t r a n ­

c h e s  d e  r e v e n u s  im posés  
à  la  s u r t a x e  p r o g re s s iv e  ;

—  R e n f o r c e m e n t  d e  la lu t t e  
c o n t r e  la f r a u d e  e t  des 
m o y e n s  d ’i n t e r v e n t io n  des 
a d m i n i s t r a t i o n s  f i n a n c i è ­
re s .

Paris, le 30 octobre 1959.
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U n e  c o n f é r e n c e  |  
du recteur J. CAPELLE
Directeur (le l'Institut National 

cles Sciences Appliquées —

FAITE A DUSSELDORF =
iiiiiimiiiiiiiiiiiiimiimiiiiimimmr.

La formation des ingénieurs est 
à  l'ordre du jour dans tous les pays, 
les expériences sont intéressantes à 
connaître, et nous avons eu l occa­
sion de tenir nos lecteurs au cou­
rant de la réform e des études à 
l ’Ecole des M ines de Nancy.

Ce mois-ci, M. le recteur C A ­
PELLE, directeur de l'In stitu t na­
tional des Sciences Appliquées 
(l.N .S .A .) de Lyon, a bien voulu  
nous autoriser à reproduire ici le 
texte d 'une conférence sur la fo r­
mation des ingénieurs en France 
qu ’il a faite récemm ent à Dussel­
dorf, à la demande du secrétaire 
d'E tat du Land de Nord-W esphalie.

Nous Ven remercions vivement.F I

LE nombre des ingénieurs 
actuellement en service 
dans les divers pays 

d'Europe est considéré comme 
insuffisant : c’est une conséquen­
ce de l’accroissement de la pro­
duction industrielle, du dévelop­
pement de techniques nouvelles 
étroitement tributaires d'une base 
scientifique très solide et des 
projets d'expansion plus ou 
moins importants suivant les in­
dustries.

La constatation de cette pénu­
rie met l’accent, devant tous les 
milieux responsables comme de­
vant le public, sur les problèmes 
posés par la formation des ingé­
nieurs : c’est sur la situation de 
cette question en France que va 
porter mon exposé.

P É N U R I E
D ’ I N G É N I E U R S
L’appréciation du nombre d'in­

génieurs qu’il convient de former 
dans chaque discipline pour assu­
rer un équilibre convenable en­
tre les effectifs des cadres supé- 
sieurs et les besoins à satisfaire, 
est un sujet Fort délicat : il sup­
pose une prévision à long terme 
d’une situation économique que 
bien des aléas peuvent, dans 
l'intervalle, influencer. Une du­
rée de 6 à 7 ans est en effet 
nécessaire, si l’on tient compte 
du service militaire, pour qu’un 
jeune diplômé de l’enseignement 
secondaire puisse entrer dans 
l’industrie comme ingénieur 
D’autre part, une augmentation 
importante des effectifs formés 
par les établissements d'enseigne­
ment supérieur — à supposer 
quelle soit possible — ne pro­
voque qu'une augmentation re­
lativement peu importante du 
nombre total des ingénieurs en 
activité. Ainsi l’on compte que 
si nous pouvions accroître brus­
quement de 40 % le nombre 
des diplômés entrant cette année 
dans nos écoles d’ingénieurs, le 
nombre total des ingénieurs fran­
çais n’en serait affecté que sept 
ans plus tard et dans la propor­
tion de 1 % !

Il s'agit donc d’une réaction 
qui présente à la fois beaucoup 
d'hystérésie et beaucoup d’iner­
tie.

Depuis 1955, plusieurs rap­
ports officiels ou privés ont sou­
ligné la nécessité d’accroître d’ur­
gence les effectifs des écoles 
d’ingénieurs. J’en signalerai qua­
tre :

1° Un rapport établi par 
l’O E C E, en 1956 et publié sous 
le titre : « Le problème du per­
sonnel scientifique et technique 
en Europe Occidentale, aux Etats- 
Unis et au Canada » ;

2° Un rapport édité par 
l’Union des Industries Métallur­

giques et Minières (56, avenue 
de Wagram, Paris) sous le titre :
« Ingénieurs et Cadres supé­
rieurs » (l’importance de ce- do­
cument découle du fait que 
l’Union groupe 60 % des ingé­
nieurs français et aussi de la 
qualité et de la précision qui 
ont inspiré l’enquête) ;

3° L étude de M. Vermot-Cau- 
chy parue sous le titre : « Nos 
besoins en Ingénieurs », dans le 
bulletin de la Société d’Etudes 
et de Documentation économi­
ques, industrielles et sociales 
(205, boulevard Saint-Germain, 
Paris), en novembre et décem­
bre 1956 ;

4° Le rapport présenté au 
Gouvernement français en juin 
1957 par le « Conseil Supérieur 
de la Recherche scientifique et 
du Progrès Technique».

Ces divers documents peuvent 
différer, parfois notablement, 
dans l’appréciation quantitative 
des besoins en ingénieurs, mais 
ils sont d’accord pour constater 
l’insuffisance de la situation ac­
tuelle, préciser la tendance de 
l’évolution et déterminer les 
grandes lignes de la politique à 
suivre pour « investir en hom­
mes », suivant l’expression em­
ployée par le Président du Con­
seil Supérieur de la Recherche.

Si les chiffres donnés pour ca-

Dans la comparaison faite avec 
la Grande-Bretagne, certains rap­
ports français font état de pro­
portions très différentes de cel­
les-ci. Qu'en conclure, sinon que 
d’abord les statistiques doivent 
toujours être accueillies avec la 
plus grande prudence (cela n’est 
pas nouveau) et que, surtout, le 
mot « ingénieur » recouvre des 
qualifications fort différentes 
quand on passe d’un pays à l’au­
tre. En France même, où une 
« commission du titre d ingé­
nieur » a été légalement consti­
tuée en 1934 pour en préserver 
la valeur, il existe une certaine 
confusion, car, si les conditions 
d'attribution du diplôme d’ingé­
nieur sont sérieusement régie 
mentées, par contre, plusieurs 
entreprises considèrent comme 
fonction d'ingénieur une respon­
sabilité scientifique élevée dans 
la hiérarchie industrielle et y ap­
pellent parfois des hommes qui 
peuvent fort bien ne pas possé­
der le titre correspondant (prati­
que que nous évoquons avec un 
sentiment d’approbation)

Ce tableau montre la diversité 
de la part de l’encadrement, sui­
vant les industries, les dernières 
nées étant particulièrement gour-

ractériser les effectifs actuels et 
les prévisions d’expansion que la 
situation économique autorise 
diffèrent, cela tient, dans une cer­
taine mesure, à la confusion 
qui règne sur le sens des mots. 
Ainsi, le nombre des ingénieurs 
diffère suivant que l’on consi­
dère les ingénieurs diplômés ou 
les personnes exerçant une res­
ponsabilité d’ingénieur. Si Ion 
s’en tient aux premiers, pour la 
France, l’ensemble des établisse­
ments qualifiés en a formé envi­
ron 4.000 en 1957, alors que, 
suivant des estimations sommai­
res, il en aurait fallu au moins 
6.000. Si l’on considère le total, 
la France aura 125.000 ingé­
nieurs diplômés en I960, alors 
qu’il lui en faudrait 147.000 (es­
timation de M. Vermot-Cauchy). 
Par contre, suivant les documents 
publiés par l’O.E.C.E., 1 effectif 
des ingénieurs en France — ce 
terme étant pris dans un sens 
plus large — était considéré 
comme atteignant 140.000 en 
1955. D’après cette même sour­
ce (étude de M. Georges-Louis 
Payne), la proportion des ingé­
nieurs par rapport à 1 effectif des 
travailleurs serait, en France, net­
tement plus favorable qu’en 
Grande-Bretagne et en Italie, 
comme le montre le tableau sui­
vant :

D’autre part, la pénurie des 
ingénieurs ne peut guère s’éva­
luer si l'on ne prend pas en con­
sidération la situation des autres 
éléments de la hiérarchie techni­
que, en particulier de ceux qui 
sont les adjoints immédiats des 
ingénieurs : on est d’accord, en 
effet, pour admettre que la pé­
nurie de ces adjoints est encore 
plus grande que celle des ingé­
nieurs, ce qui conduit souvent 
les entreprises à confier ces pos 
tes d'adjoints à d’authentiques in­
génieurs. contribuant ainsi à don­
ner une évaluation exagérée de 
la véritable pénurie des ingé­
nieurs. C’est en réalité dans le 
contexte plus général des besoins 
en cadres supérieurs scientifiques 
et techniques que ce problème 
doit être examiné.

Suivant le rapport du Conseil 
Supérieur de la Recherche Scien­
tifique et du Progrès Technique 
1957, la proportion des. cadres 
(ingénieurs et techniciens) par 
rapport aux effectifs globaux des 
diverses industries, est donnée 
pour la France ci-dessous :

mandes en ingénieurs et en tech­
niciens.

Sans doute faut-il remarquer 
que, sous le vocable de techni­

PAYS
TRAVAILLEURS

(en  m illions) INGENIEURS

PROPORTION
d’ingénieurs

par
1.000 travailleurs

Grande-Bretagne . 2 4 8 0 . 7 0 0 3 ,4

Italie ................... 1 9 ,5 5 4 . 1 0 0 3

France ................. 1 9 1 4 0 . 0 0 0 7 ,3

INDUSTRIES INGENIEURS 91 TECHNICIENS %

Mines ........................... 1 .4 2 .2

Electricité....................... 3 .5 1 5

Aéronautique................. 3 .6 1 6 .5

Industries chimiques . . 4 ,2 1 1 ,2

Mines d’uranium ........... 5 .5 1 7 ,6

Energie nucléaire ........ 1 0 ,1 3 1

COMPARAISON DES NIVEAUX SUPÉRIEURS 
DE QUALIFICATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE

ciens, on a compris, dans ce ta­
bleau, un ensemble d’adjoints 
immédiats des ingénieurs, assez 
imprécis et sans doute quelque 
peu hétérogène, en ce qui con­
cerne les niveaux de qualification 
technique.

Une première constatation 
s’impose : si l'on veut avancer 
avec clarté dans l’étude des me­
sures à prendre pour assurer à 
l’industrie les cadres dont elle a 
besoin, c’est de parvenir à une 
définition si possible européenne 
des niveaux de référence pour les 
titres de qualification technique.

Pour situer la place de l’ingé­
nieur français dans la hiérarchie 
des titres scientifiques et des ti­
tres technologiques, adoptons, 
pour ces derniers, une terminolo­
gie de l’O E.C.E. suivant laquelle 
les titres obtenus grâce à des étu­
des scientifiques et techniques

11 est intéressant de préciser 
davantage, au point de vue de 
leur culture et de leur compé­
tence, les catégories .A et B de 
technologues indiquées au ta­
bleau précédent.

— Le technologue de la caté­
gorie A — qu’il serait commode 
d'appeler « sous-ingénieur », si 
ce terme ne souffrait pas d’un 
préjugé défavorable — corres­
pond à un niveau technologique 
élevé, sans comporter nécessai­
rement l’aptitude à faire œuvre 
originale. Il est le second de l’in­
génieur, dans la hiérarchie des 
titres et peut fort bien, s’il pos­
sède les qualités humaines vou­
lues, accéder aux postes supé­
rieurs de la hiérarchie du com­
mandement.

— Le technologue de la caté­
gorie B — ou ingénieur — est 
celui qui est capable de faire oeu­
vre scientifique et technique ori­
ginale, soit pour la conception, 
soit pour la réalisation Cette 
proportion classe les ingénieurs 
sommairement en deux groupes : 
pour le premier, la qualité essen­
tielle est le pouvoir de création, 
ce qui suppose une formation 
scientifique développée et une 
aptitude particulière à la recher­
che ; pour le second, la qualité 
maîtresse est le pouvoir de réa­
lisation, ce qui exige une solide 
culture technologique et le goût 
de l’action.

Bien entendu, il n’entre pas 
dans notre esprit d’établir à prio­
ri une hiérarchie quelconque en­
tre ces deux groupes qui ne sont 
pas toujours nettement séparés et

accomplies après la fin des clas­
ses secondaires, sont rangés en 
trois niveaux :

— le technologue A est issu 
d’une formation un peu plus 
courte et plus pratique que celle 
de l’ingénieur ; son niveau peut 
être comparé à celui de la licence 
libre des universités ;

— le technologue B est l’in­
génieur diplômé dont la forma­
tion correspond au niveau de la 
licence d’enseignement des uni­
versités ;

— le technologue C est l’in­
génieur diplômé qui a poursuivi 
des travaux et acquis une consé­
cration qui correspond au doc­
teur des universités.

Le tableau suivant donne la 
comparaison ainsi définie entre 
les « Scientistes » — si l’on me 
permet ce terme anglo-saxon — 
et les « Technologues ».

techniciens que l’on peut situer 
à ce niveau. Enfin, nombre de 
techniciens, entrés dans l’indus­
trie avec un bagage relativement 
modeste, parviennent à s élever 
par leur expérience et leur va­
leur à la compétence que nous 
visons ici, et même à la dépas­
ser. Mais les premières mesures 
réglementaires prises par le mi­
nistère de l’Education Nationale, 
pour instituer de façon plus lar­
ge une préparation méthodique 
au niveau du technologue A, re­
montent seulement à 1952.

Il faut dire qu’en dehors de 
ces technologues encore beaucoup 
trop peu nombreux, les adjoints 
immédiats de l’ingénieur sont ac­
tuellement, dans beaucoup de cas, 
des agents dont la culture géné­
rale n’est plus suffisante pour 
assumer des responsabilités de 
plus en plus complexes

L’appréciation des solutions 
susceptibles de remédier à la pé­
nurie des cadres supérieurs ne 
peut donc se dispenser d’une 
connaissance exacte de la situa­
tion de la formation des techno­
logues de la catégorie A. Si le 
nombre de ceux-ci permettait 
d’atteindre la proportion consi­
dérée comme souhaitable — à 
peu près trois pour un ingé­
nieur — les évaluations mise en 
avant dans certains rapports pour 
caractériser la pénurie actuelle 
d'ingénieurs seraient sans doute 
notablement réduites

La question de donner un nom 
à ces technologues se pose en 
France : il ne semble pas que 
l’on puisse leur donner le titre 
envié « d’ingénieur » en raison 
de la confusion que cela pour­
rait créer ; d'autre part, le vo­
cable de sous-ingénieur est peu 
goûté ; enfin, le terme de « tech­
nicien » convient mal, car il est 
déjà employé, en particulier, dans 
les conventions collectives, pour 
désigner un ensemble d’agents 
dont le niveau technologique 
n’est pas aussi élevé.

Mais revenons aux ingénieurs 
proprement dits pour préciser 
quelles sont les conditions ac­
tuelles de leur formation en 
France

concours particulièrement diffi­
cile et qui est le point de mire 
de la très grosse majorité de nos 
meilleurs élèves scientifiques. En 
dépit de son nom, l’Ecole Poly­
technique n’a pas de vocation 
technique : elle dispense une cul­
ture scientifique générale de 
haute qualité et oriente ses élè­
ves, après deux années d'études, 
suivant le rang qu’ils ont obtenu 
dans le classement final, soit vers 
des écoles supérieures d'applica­
tion, soit directement vers les 
services de l’armée. Ceux qui 
entrent dans les écoles d’appli­
cation pour y recevoir une for­
mation cette fois technologique 
(pendant une nouvelle période 
de deux ans) sont répartis, selon 
leur classement, entre des écoles 
telles que : l'Ecole Supérieure 
des Mines de Paris, l’Ecole du 
Génie Maritime, l’Ecole Natio­

LES INGÉNIEURS ET LEURS ADJOINTS

SCIENTISTES TECHNOLOGUES
NOMBRE D’ANNEES

d’études après les 
classes secondaires

Niveau A  : Formation 2 ou 3

Licence d’enseigne-
plus pratique. 

Niveau B : Formation 
ingénieur (à base 
scientifique).

Niveau C : Formation

4 ou 5

6-7 ou plus
ingénieur augmen­
tée d’une consécra­
tion par la recher­
che.

qui comportent tous les deux, 
dans des domaines différents, la 
haute responsabilité de faire du 
nouveau.

La prise de conscience de la 
nécessité d’accroître de façon im­
portante — au moins en France 
— le nombre des technologues 
de la catégorie A est assez ré­
cente. Certes, certains services 
techniques publics comme celui 
des Travaux publics ou l’Arme­
ment militaire possèdent des ca­
dres technologiques A qu’on ap­
pelle « ingénieurs des travaux » 
De plus, plusieurs écoles privées, 
depuis longtemps déjà forment 
pour plusieurs spécialités des

LES GRANDES ÉCOLES D'INGÉNIEURS
Jusqu’aux dernières années du 

XIXe siècle, l'Université française 
restait attachée aux fonctions tra­
ditionnelles : celle d'ingénieur re­
lativement récente et considérée 
comme moins « libérale » ne l’in­
téressait pas Les ingénieurs ont 
donc été formés dans des éta­
blissements spéciaux dont le pres­
tige n’a fait que croître et qui 
constituent aujourd’hui ce qu'on 
appelle les Grandes Ecoles ; no­
tons d’ailleurs que celles-ci sont 
rattachées aux divers ministères, 
sans aucune liaison ni correspon­
dance organique entre elles, ce 
qui peut constituer un tableau 
plutôt déconcertant pour un ob­
servateur étranger... et cartésien !

La plus célèbre des Grandes 
Ecoles e s t  incontestablement 
l'Ecole Polytechnique dont la 
création remonte à 1794 ; son 
recrutement est assuré par un

nale des Ponts et Chaussées, 
l’Ecole Nationale des Eaux et 
Forêts, etc. A leur sortie de ces 
écoles, ils entrent dans les gran­
des administrations de l’Etat où 
une carrière leur est assurée dans 
des conditions définies par des 
textes officiels.

Cette assurance pour la vie que 
confère pratiquement le succès 
au concours d’entrée à l’Ecole 
Polytechnique n’est pas sans sus­
citer des critiques ; en tout cas, 
le programme et les conditions 
de recrutement de cet illustre éta­
blissement ont exercé une véri­
table fascination sur la quasi-to­
talité des écoles d’ingénieurs 
françaises qui, à quelques nuan­
ces près, ont fini par adopter 
comme un label de qualité « le 
programme de l’X » et un con­
cours fondé sur des épreuves ana­
logues ; c’est ainsi que les Gran­
des Ecoles peuvent se prévaloir 
de recruter leurs élèves parmi la 
clientèle de l'Ecole Polytechni­
que. Il n’en existe pas moins une 
hiérarchie entre les Grandes Eco­
les, subtile, mais parfaitement 
connue des candidats qui choi­
sissent très généralement. lors­
qu'ils sont reçus à plusieurs con­
cours, l’école qui. dans cette hié­
rarchie officieuse, bénéficie du 
degré de prestige le plus haut.

A la différence de l’Ecole Po­
lytechnique, les autres écoles d’in­
génieurs assurent simultanément 
la haute culture scientifique et 
la formation technologique Elles 
comprennent, outre les Grandes 
Ecoles traditionnelles, un certain 
nombre d'instituts, d’universités 
créés depuis les soixante-quinze 
dernières années et qui sont rat­
tachés au ministère de l’Educa­
tion Nationale sous le nom d’E N 
S I.) (Ecoles Nationales Supérieu­
res d'ingénieurs)

Enfin, une mention spéciale 
doit être faite au groupe des 
Ecoles Nationales d’Arts et Mé­
tiers, dont le recrutement se fait 
également par concours, mais sur 
un programme plus élémentaire 
que celui des Grandes Ecoles pré­
cédentes et dont la vocation est 
de fournir à l’industrie des ingé­
nieurs particulièrement qualifiés 
et appréciés pour la conduite de 
fabrications mécaniques

On distingue parfois, parmi 
cet ensemble d’établissements, 
ceux qui donnent une formation 
générale — telle l’Ecole Centrale 
des Arts et Manufactures — et 
ceux qui donnent une formation 
spécialisée comme les Ecoles de 
Chimie, les Ecoles d’Electricité, 
les Ecoles des Mines, etc. En réa­
lité, la distinction n’est pas aussi 
nette quelle peut paraître, car 
les écoles « générales » admettent 
des options, et les écoles « spécia­
lisées » assurent une assez large 
formation générale. Par contre, 
il faut considérer comme réelle­
ment spécialisées des écoles qui 
reçoivent des jeunes gens déjà 
diplômés et les familiarisent avec 
une branche particulière de tech­
niques : telle l’Ecole Supérieure 
du Froid ou l'Ecole Supérieure 
des Pétroles.

Le concours sur lequel repose 
traditionnellement, en France, le 
recrutement des écoles d'ingé­
nieurs, constitue en fait l'obstacle 
essentiel que le jeune lauréat des 
études secondaires doit franchir

pour parvenir au titre d’ingé­
nieur.

Cet obstacle divise sa route en 
deux étapes, dont la première 
consiste précisément à préparer 
le concours : le programme cor­
respondant est, en théorie, d’une 
année ; pratiquement, il est en­
seigné d'abord pour l’essentiel au 
cours d’une année dite de « ma­
thématiques supérieures », puis 
il est repris intégralement au 
cours de l’année suivante, dite 
de « mathématiques spéciales ». 
Le candidat qui ne réussit à au­
cun des concours qu’il a tentés

au terme de la classe de mathé­
matiques spéciales a la possibi­
lité de redoubler cette classe ; il 
la triplera en cas de nouvel échec 
et cela jusqu’à ce qu’il soit admis 
quelque part, ou que par lassitude 
ou par limite d’âge il doive 
abandonner. La durée moyenne 
de cet examen préparatoire est, 
pour l’ensemble des candidats, 
de trois années au moins.

La deuxième étape se situe, 
pour les candidats admis, dans 
l’école même, à part le cas parti­
culier de l'Ecole Polytechnique : 
elle dure trois ans. A moins d’un

LES POSSIRILITÉS DES GRANDES 
SONT INSUFFISANTES POUR LES

Le système traditionnel fran­
çais étant ainsi réglé par un nom­
bre d’admissions déterminé à 
l’avance pour chaque école, il 
semble, à première vue, qu’il soit 
facile d’ajuster l’effectif des pro­
motions aux exigences de la 
prévision économique. En fait, 
cet effectif ne peut être accru 
immédiatement dans des propor­
tions importantes, parce que la 
masse des élèves convenablement 
préparés au concours est encore 
réduite, conséquence du fait que 
notre enseignement secondaire 
ne forme qu’une minorité de 
scientifiques (à peine un tiers 
des bacheliers) et de cet autre 
fait qu’une proportion impor­
tante des bacheliers scientifiques 
(40 (p) ne poursuit pas d’études 
scientifiques

LIMITES DES MOYENS 
ET EN PERSONNEL 

EN MATÉRIEL
D'ailleurs, si même cette masse 

s’amplifiait brusquement, les éco­
les se heurteraient, pour admettre 
des promotions .fortement ac­
crues. aux limites de leurs moyens 
en matériel et en personnel In­
diquons cependant que, l’an der­
nier, un effort important a été 
réalisé par les Ecoles puisque leur 
recrutement a été accru pour 
beaucoup d’entre elles de 20 à 
25 %. Cette mesure semb'e bien 
faire justice du reproche de mal­
thusianisme qui avait pu être 
fait aux Grandes Ecoles françai­
ses d’après la constatation que 
leurs effectifs n’avaient guère va­
rié en vingt-cinq ans. Il faut dire, 
pour comprendre la prudence 
peut-être excessive de cet immo­
bilisme. que le souvenir de la 
période qui ea suivi la crise éco- 
nomique de 1930 et au cours de 
laquelle il y avait excès d'ingé­
nieurs était restée vivace dans 
bien des esprits. De plus, jusau’en 
1950. le nombre des ingénieurs 
formés suffisait à assurer l’équi- 
lire.

LES CONCOURS
Mais l’effort actuel intervient 

avec un retard d’au moins dix 
ans ; il ne suffira pas à couvrir 
les besoins. Or, il existe, nous 
l’avons noté, un nombre impor­
tant de bacheliers scientifiques 
qui ne se laissent pas tenter par 
les études d’ingénieur : la raison 
en est, pour beaucoup, que la 
voie du concours paraît longue

et hasardeuse. Que deviendrait- 
on en cas d’échec répété ? Une 
première conclusion de cette 
constatation est que le concours, 
considéré comme seul moyen 
d'accès à la carrière d'ingénieur, 
est un goulot d’étranglement res­
ponsable de la perte d’un poten­
tiel humain d’importance crois­
sante.

D’autre part, on peut contester 
qu’il faille consacrer trois ans, 
ou même deux ans, à acquérir 
les connaissances générales per­
mettant d'exploiter avec profit 
l’enseignement donné au cours 
des trois années de formation 
dans les écoles d’ingénieurs. A 
ce sujet, le « Mouvement Natio­
nal pour le Développement Scien­
tifique » exprimait, dans son ma­
nifeste de 1957, l’avis suivant :

« ... Les études propédeutiques 
d’une durée d’un an devraient 
permettre aux étudiants soit de 
se présenter au concours d’une 
Grande Ecole, soit de poursuivre 
leurs études universitaires.. »

PROMOTION DES
Pour faire face à cette situa­

tion, on a d'abord cherché à ac­
croître les facilités offertes à 
ceux qui travaillent la journée 
dans les entreprises, pour acqué­
rir une qualification supérieure. 
Cette promotion, appelée sou­
vent « .promotion du travail », 
est depuis longtemps pratiquée 
par le Conservatoire National 
des Arts et Métiers de Paris. Le 
travailleur le plus modeste, pos­
sédant du courage et des aptitu­
des. peut, dans cet établissement, 
suivant une progression évidem­
ment plus lente que celle des élè­
ves proprement dits, accéder aux 
échelons supérieurs de la hiérar­
chie technologique Dans plu­
sieurs grandes villes industrielles 
ont été créés, au cours de ces 
dernières années, des centres de 
perfectionnement qui accomplis­
sent actuellement une œuvre ana­
logue à celle du Conservatoire 
National des Arts et Métiers.

Il faut avouer toutefois que.

L'INSTITUT 
DES SCIENCES

C’est dans ces conditions que. 
sur l’initiative du Gouvernement, 
une loi du 18 mars 1957 a créé 
à Lyon une école de technolo­
gues d’un type différent des 
Grandes Ecoles : l’Institut Na­
tional des Sciences Appliquées,

0

relâchement marqué, les élèves 
obtiennent le diplôme d ingé­
nieur au terme de ces trois an­
nées.

Cette consécration assurée et 
le service militaire accompli, la 
majorité des jeunes ingénieurs 
entrent dans l'industrie active, 
tandis qu’un petit nombre, parmi 
les meilleurs, poursuit sa forma­
tion soit en se spécialisant dans 
une école d’application, soit en 
abordant un travail de recherche 
scientifique. Cette tendance est 
en train, heureusement, de se dé­
velopper.

ÉCOLES
RESOINS

Enfin, on peut craindre que, 
pour certains élèves, les efforts 
accumulés pour répéter plusieurs 
années de suite un même pro­
gramme ne se traduisent, une 
fois franchi l’obstacle du con­
cours, sinon par un relâchement 
dans le travail, du moins par une 
incuriosité scientifique suscepti­
ble de compromettre en eux le 
goût de l’initiative et de l'esprit 
de recherche.

Si l’on ajoute à cela que la po­
pulation studieuse de la France 
est en train de s’accroître de fa­
çon très importante (il y avait
2.100.000 adolescents de 14 à 
17 ans en 1956 ; il y en aura
3.300.000 en 1965), on com­
prend que les exigences d'une 
économie dont il faut postuler 
quelle sera encore en expansion 
se présentent fort opportunément 
pour justifier la création de 
moyens puissants et nouveaux ca­
pables d'accroître rapidement le 
nombre de technologues de no­
tre pays.

TRAVAILLEURS
malgré les efforts accomplis et 
les succès enregistrés, le nombre 
des technologues ajoutés par ce 
moyen à la masse des technolo­
gues en service dans l'industrie 
reste bien faible : au niveau des 
technologues B, une centaine en­
viron l'an dernier. La situation ne 
se présente pas chez nous comme 
aux Etats-Unis où ce genre de 
formation complète celle des 
cours normaux des Universités 
dans des proportions considéra­
bles. 11 n’existe pas en France 
une appréciation de cette voie 
suffisamment « populaire » pour 
en favoriser la réalisation à gran­
de échelle. D’ailleurs., les charges 
familiales et les difficultés de 
transport sont, pour beaucoup de 
candidats éventuels, un obstacle 
sérieux.

De toute façon, les progrès 
quantitatifs que l’on peut escomp­
ter de la promotion du travail 
ne sont pas à lechelle des be­
soins nouveaux.

NATIONAL
APPLIQUÉES

dont je vais brièvement évoquer 
les traits essentiels.

Nouveau en France, ce genre 
d’établissement s e rapproche 
beaucoup de certaines institutions 
étrangères, notamment des « tech- 
nische Hochschule » allemandes.

(Sulie en paye S.)
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C A D R E S  ET P R O F E S S I O N

A ■ VITE DES SYNDICATS ET

L’ACCORD D’ENTREPRISE DE ST-GOBAIN CADRES ASSURANCES

D EPl'lS février dernier se 
discutait à Saint-Go­
bain un accord d'entre­

prise qui vient d'être signé le 
samedi 14 novembre Notre 
Fédération était représentée 
par l'auteur de ces lignes.

On peut se féliciter pour le 
travail qui a été fait grâce aux 
méthodes proposées par la C.F. 
T.C. et admises par la Direc­
tion et les autres organisa­
tions syndicales : chacune des 
onze reunions plénières d’éla­
boration de l'accord a été ac­
compagnée d'une réunion pré­
paratoire par organisations 
syndicales séparées où un tra­
vail très important a pu être 
fait par les représentants des 
différentes sections C. F. T. C. 
de Saint-Gobain, sections ré­
parties dans toute la France 
et rattachées à quatre Fédéra­
tions différentes.

Plusieurs membres de notre 
Fédération ont participé à ces 
réunions, ce qui nous a per­
mis de prendre une conscience 
plus précise des problèmes de 
notre entreprise et d'assurer, 
tant auprès de nos camarades 
ouvriers et employés C.F.T.C. 
qu’auprès des autres organi­
sations syndicales, une pré­
sence active et efficace, pré­
sence qui confirme notre re­
présentativité.

Si on compare ceci à ce 
qui a pu se passer dans des 
entreprises analogues où le 
représentant de notre Fédé­
ration (comme ceux d'autres 
organisations) n'a pu étudier 
en détail les positions à pren­
dre avec les camarades, on 
peut être content du travail 
fait à Saint-Gobain.

Ceci ne veut pas dire qu’on 
doive être content de l’accord 
lui-même dans lequel on trou­
ve, comme toujours, deux sor­
tes de clauses, les unes ayant 
une répercussion financière, 
les autres fixant des princi­
pes.

Les premières, sans appor­
ter d’avantages aux ingénieurs 
et cadres, étendent aux ou­
vriers certains avantages des 
mensuels, en particulier la 
prime pour l’éducation des 
enfants (4 % du salaire par 
enfant à charge ayant plus de 
12 ans) et le régime de re­
traite complémentaire parti­
culier à Saint-Gobain (qui était 
précédemment plus faible en 
pourcentage pour les ouvriers

que pour les agents de maî­
trise et les cadres).

En contrepartie, la Direc­
tion de Saint-Gobain a de­
mandé que soit reconnue une 
certaine solidarité entre les 
membres de l’entreprise. Les 
textes inclus dans l’accord ne 
sont pas inacceptables en eux- 
mèmes, mais, replacés dans 
l’évolution logique du capita­
lisme moderne, ils tendent à 
une intégration individuelle 
des travailleurs. L’entreprise 
donnant à chacun un travail 
mieux adapté à ses capacités, 
satisfaisant mieux ses besoins 
matériels, le travailleur accep­
tera plus facilement de ven­
dre son travail sans se préoc­
cuper de sa valeur humaine. 
C’est la méthode américaine 
sans le contrepoids de syn­
dicats groupant la grande ma­
jorité des travailleurs.

A moyen terme, le travail­
leur satisfait dans son cadre 
hiérarchique risque de ne plus 
rien demander au Syndicat 
qui représente justement tou­
tes les virtualités humaines 
qu’une Direction (qui, pour 
être une bonne Direction, doit 
rechercher d'abord une bonne 
production et le développe­
ment de l'entreprise) ne peut 
laisser s'exprimer librement à 
travers le cadre hiérarchique. 
La Direction, de plus en plus 
satisfaite d’elle-même, risque 
de trouver inutile ce dialogue 
avec les représentants de l'es­
prit collectif des travailleurs 
que sont les Syndicats Ce se­
rait un néo-capitalisme con­
fortable, mais sans liberté.

A long terme, nous savons 
que rien de durable ne se 
construit contre l’homme. Et 
nous avons accepté de signer, 
après beaucoup d'hésitations, 
en espérant éviter les risques 
indiqués ci - dessus d'autant 
plus que l’accord n’étant va­
lable que deux ans, nous ver­
rons avant de le renouveler 
quelle orientation s'amorce.

De toute façon, cet accord 
doit susciter un travail syndi­
cal de plus en plus sérieux, 
ne serait-ce que pour contrô­
ler l’application de certaines 
clauses it c’est sur ce travail 
syndical que nous comptons 
pour éviter les risques et les 
ambiguïtés que comporte cet 
accord

.1. BOUSCARLE.

Révision des salaires et grève du 17 Novembre 1959
NOS adhérents ont été in­

formés par nos communi­
qués des différents entre­

tiens que nous avons eus courant 
octobre et début novembre avec 
la F.F.S.A.

Le Veto Ministériel empêche 
toute libre discussion des salaires, 
ceci en opposition à la loi du 
11 février 1950. .

Nous nous élevons une fois de 
plus contre cette ingérence gou­
vernementale contraire aux af­
firmations lancées dans le do­
maine public. Nous rappelons ci- 
après notre communiqué du 14 
novembre 1959 :

« D'un nouvel entretien que 
nous avons eu avec M. Tassin, 
vendredi 13 novembre, il ressort 
que les Pouvoirs Publics demeu­
rent formellement opposés à la 
recherche immédiate d une solu­
tion raisonnable au problème des 
salaires dans la profession. Il 
est clair que cette opposition ne 
sera ni surmontée, ni levée, avant 
un certain temps.

« Cette attitude nous conduit 
à inviter nos camarades à ne pas 
oublier qu'ils sont solidaires des 
autres catégories de personnel de 
la profession et à considérer que 
les « Cadres » ont le devoir, 
spécialement à l'égard des ma­
nifestations de protestations en­
visagées par les 'Employés et 
Agents de Maîtrise, de détermi­
ner eux-mêmes, d'un commun 
accord, leur comportement, en 
fonction notamment de ce que la 
Direction de leur Entreprise aura 
pris comme mesure particulière 
pour apporter un palliatif aux 
atermoiements imposés par les 
Pouvoirs Publics.

« En l'absence d’une solution 
générale, à la recherche de la­
quelle la F.F.S.A. se dit dans 
l'impossibilité de collaborer, des 
mesures particulières peuvent 
intervenir par entreprise.

Il appartient à nos collègues 
Cadres de contribuer par tous 
leurs moyens à ce que de telles 
mesures soient adoptées en fa­
veur du personnel dont les diffi­
cultés sont négligées des Pou­
voirs Publics par ailleurs impuis­
sants à juguler la hausse des prix 
et particulièrement pour les den­
rées de première nécessité.

« A défaut, la participation des 
cadres à l'arrêt de travail prévu 
pour le mardi 17 novembre peut 
être décidée et, en tout cas. les 
Cadres se doivent d'adopter une 
attitude excluant toute entrave 
ou même toute désapprobation à 
légard de ce mouvement. » 

Dans certaines compagnies — 
et non des moindres — nos cama­
rades ont décidé à la majorité de 
se joindre au mouvement de 
grève lancé par les employés.

Par contre, dans quelques corn 
pagnies, les Cadres se sont pro­

T E X T I L E S  A R T I F I C I E L S

LA Commission paritaire 
des Textiles artificiels 
s’est réunie le vendredi 

13 novembre 11)51).
Notre ami BRl'GERE nous j 

représentait.
Après plusieurs heures de 

discussion, cette réunion s’esl 
terminée par un accord sur les 
salaires, signé par les Fédéra­
tions C.F.T.C., F.O. et C.G.C.. 
la Fédération C.G.T. ayant ré­
servé sa réponse.

Cel accord porte, à dater  
du 1 novembre, le salaire de 
base Paris, de 10!) fr. à 113,50, 
soit une hausse de 4,12 % 
appliquée également aux com­
pléments horaires. Dans la 
perspective du coût de la vie 
actuel, ce salaire de base pas­
serait à 110,50 fr. au l"r mai 
1900, avec répercussion éga­
lement sur les compléments 
horaires

Par ailleurs, les représentants 
patronaux se sont engagés à 
revoir la structure des salaires 
et à faire des propositions dans 
ce sens. Ils ont également re 
connu la nécessité d’adapter la 
Convention collective et de la 
réviser.

L’accord du 13 novembre ne 
comble certes pas entièrement 
le retard constaté sur les salai­
res en vigueur, mais il apporte 
néanmoins, en deux fois, une 
augmentation moyenne de (8 
francs l’heure sur les salaires 
d’avril 1958, augmentation qui, 
sur l’ensemble de la rémuné­

ration (intéressement et ancien 
neté compris) serait de plus 
de 20 fr. l’heure.

D’autre part, sa signature per­
mettra la reprise des discus­
sions pour la révision de la 
structure des salaires et les mo 
difications à la Convention col 
lective, discussions qui, depuis 
trois ans, n’avaient pas avancé

Ci-dessous texte de l'accord
Industrie de production 
des textiles artificiels 
et produits assimilés 

PROTOCOLE D'ACCORD

— le Syndicat Français des Tex­
tiles artificiels,

d’une part;
— la Fédération des Travailleurs 

du Textile de France et des 
Pays d'Outre-Mer (C.G.T.),

— la Fédération Française des 
Syndicats Chrétiens de l'Indus­
trie Textile (C.F.T.C.),

— la Fédération Française des 
Syndicats Chrétiens d’Em- 
Vloyés, Techniciens et Agents 
de Maîtrise (C.F.T.C.),

— la Fédération des Ingénieurs 
et Cadres C.F.T.C.,

— la Fédération Force Ouvrière 
des Textiles de France et d ’Ou- 
tre-Mer (F.O.),

— le Syndicat National des Tex­
tiles Artificiels (C.G.C.),

d'autre part,
ont examiné paritairem<\it, le 
13 novembre 1959, les demandes 
présentées par les Fédérations de 
salariés.

Cet examen a lieu avec le souci 
d’une complète objectivité en re­

cherchant une amélioration du 
pouvoir d'achat des salariés dans \ 
l’espoir de la stabilité des prix et 
de l'expansion économique .

Après échange de vues et dans 
cet esprit ont été convenues les 
dispositions suivantes entre les 
délégations signataires :

1“ Les salaires de base fixés en 
avril 1958 seront majorés de 
Fr. 4,50 (base Paris) à dater du 
1" novembre 1959:

2° Les salaires de base résultant 
des dispositions qui précédent se­
ront majorés de Fr 3 (francs ac­
tuels, base Paris) à dater du 
1" mai 1960.

3° Les deux majorations ci- 
dessus seront, aux mêmes dates, 
accompagnées d'un relèvement 
des compléments horaires et des 
garanties de rémunération dans 
la proportion qui résulte du relè­
vement du salaire de base.

Fait à Paris, le 13 nov. 1959.
Délégation patronale 

Syndicat Français 
des Textiles Artificiels 

Délégation salariés

noncés contre l'arrêt de travail.
Quoi qu'il en soit, nous tire­

rons les leçons de ce mouvement 
dont il reste à s’employer à tirer 
le fruit pour obtenir l'ouverture 
d'une discussion sur la révision 
des salaires. a . HELMER.

INSPECTEURS 
DU CADRE ASSURANCES

L’ASSEMBLEE générale des 
Inspecteurs du Cadre s'est 
tenue à Paris le 10 oc­

tobre 1959.
La séance a été ouverte par 

notre ami GRONNIER, prési­
dent d’honneur, en présence de 
notre camarade inspecteur RI­
VIERE, député du Rhône.

RANCUREL, président en exer­
cice, a fait le point des discus­
sions en cours depuis quelques 
mois pour l’établissement de la 
nouvelle Convention collective, 
discussions dont on peut espérer 
qu’elles pourront se conclure 
avant la fin de l'année.

Le secrétaire général LAMOLE 
a, dans son rapport moral, souli­
gné l'effort réalisé pour le rè­
glement d un certain nombre de 
litiges et appelé l'attention de 
tous les participants sur l’im­
portance à attacher au problème 
de l'intéressement du personnel 
à l'entreprise (intéressement 
sur les bénéfices, participation 
au capital proposition d'accord 
à débattre très soigneusement).

André LIENARD, dans une 
brillante intervention, a préc:sé 
la situation actuelle du régime 
de retraites et les points sur 
lesquels se situent les desiderata 
des Inspecteurs du Cadre.

André BAPAUME, secrétaire 
général fédéral, est venu saluer 
l'Assemblée et l'entretenir des 
problèmes généraux se pesant 
actuellement au Syndicalisme, et 
notamment au syndicalisme des 
Cadres.

A l'issue de ses travaux, 
l'Assemblée a procédé à l'élec­
tion de son nouveau Comité 
Directeur, lequel a, dans sa 
réunion du 23 novembre, fixé 
la composition du bureau pour 
le nouvel exercice, à savoir : 

MM.
Président ......... RANCUREL
Vice-Présidents . LECOMTE 

PRIN
ZIMMERMANN

et, au titre des
Retraités .........  FABER
Secrétaire géné­

ral .................  LAMOLE
Secrétaire géné­

ral adjoint .. FREMOND1ERE 
Trésorier .........  CLERICE

Notre ami FABER se tiendra à 
la disposition des collègues qui 
pourraient avoir besoin de ses 
services, tous les mercredis, de 
16 heures à 18 heures, au siège 
de la Fédération, 26, rue Mon- 
tholon, bureau 328 (3- étage).

Le Vice-Président.
R. ZIMMERMANN.

PERSONNEL DES 
AGENTS GÉNÉRAUX 

D'ASSURANCES

LNE réunion paritaire s'est 
tenue le 19 novembre, au 
cours de laquelle de nou­

velles dispositions ont été éta­
blies, portant révision, du Proto­
cole d'accord du 13 novembre 
1956 concernant les salaires ml- 
nima du personnel des Agents 
Généraux d'Assurances de la 
Seine et de la Seine-et-Oise. Le 
nouveau protocole en résultant 
sera officiellement signé le 3 dé­
cembre.

Ces nouvelles dispositions, ap­
plicables à compter du l'r octo­
bre 1959, prévoient notamment :

SALAIRE M IN IM U M  (art. 63)
Pour une durée hebdomadaire 

de 40 heures fixé à 33 000 fr. 
pour la zone Paris, et 31.400 fr. 
pour les zones supportant un 
abattement (majoration de 32 % 
par rapport à novembre 1956).

PERSONNEL 
DE MOINS DE 18 ANS

Une amélioration a été appor­
tée dans le pourcentage d abat­
tement pratiqué pour les salaires 
des jeunes employés âgés de 
moins de 18 ans ; cet abattement 
a été réduit dans tous les cas 
de 10 %, ce qui donne désormais ; 

de 14 à 15 ans .. 60 %
de 15 à 16 ans .. 70 %
de 16 à 17 ans .. 80 %
de 17 à 18 ans .. 90 7o

(du salaire normal)

DISPOSITIONS PARTICULIERES
Les salaires effectifs payés au 

personnel de toute catégorie de­
vront avoir été majorés d'au 
moins 14 % par rapport aux sa­
laires réels au mois de décem­
bre 1958. Les salaires effective­
ment payés en décembre 1958, 
supérieurs de plus de 20 % aux 
salaires minima nouvellement 
prévus feront l’objet d'un accord 
entre l'intéressé et son em­
ployeur.

NOUVEAUX SALAIRES M IN IM A
Deuxième catégorie :

1" échelon .. 33.000 fr.
2' — 34.700 fr.
3' — 35.500 fr.
4' — ..  37.200 fr.

Troisième catégorie :
1" échelon .. 39.600 fr.
2" — 41.300 fr.

Quatrième catégorie :
1"' échelon .. 46.200 fr.
2' — .. 48.100 fr.

(à signaler que les caissiers 
comptables, classés Jusqu'alors 
en 31 catégor e, 2r échelon, pas­
sent maintenant en 4- catégorie. 
1er échelon).

Agents de Maîtrise, plus 15 % 
Cadres ......................  79.200 fr.

P É T R O L E

FAISANT suite aux demandes for 
mulées par les Organisations 
Syndicales, la Commission Pari­

taire Nationale des Industries du Pé­
trole s'est réunie à Paris les 4 et 5 
novembre 1959, puis le 23 novembre. 
Nos amis P. M ICHEL, André CO- 
DRON, DU PARQUET et Bernard 
CHOFFFÉ, se sont partagé la repré 
sentation des Cadres C .F.T .C . à ces 
diverses réunions.

Aucun accord ne put être conclu 
les 4 et 5 novembre, en raison de 
l'écart existant entre les dispositions 
patronales et syndicales quant à l'im 
portance de l'augmentation envisa 
gée et aux dates d'échelonnement 
prévues pour l'application de cette 
majoration.

J e a n  P E Y IA V I
C onseil im m o b ilie r

12, rue de l'Anc.-Coméiüe 
PARIS (66)
DAN Ion 53-39

ACHAT et VENTE D’IM MEUBLES
ET D'APPARTEMENTS 
OPERATIONS DE MISE 

EN CO PRO PRIETE ET VENTE
pour le compte des propriétaires
avec garantie de réalisation totale 

dans délai déterminé

Il importe de souligner que - con­
trairement à ce qui se passe générale­
ment - c'est la délégation patronale 
qui a voulu engager le débat sur le* 
salaires réels, en se refusant à dis­
cuter sur les barèmes minima. Or le 
retard pris depuis quelques année* 
par les salaires minima sur les sa­
laires réels outre ‘ qu'il autorise 
toutes sortes de manipulations au ni­
veau des entreprises - prive la 
Convention Collective d'une grande 
partie de sa signification, ce qui ex­
plique l'importance attachée à ce 
problème par les Syndicats.

A la réunion du 23 novembre, un 
accord put être conclu et a été signé 
par l'ensemble des organisations syn­
dicales. Cet accord comporte une 
augmentation des salaires réels (pri­
mes exclues) de 4 % à compter du 
1er octobre 1959, une nouvelle majo­
ration de 3,5 %  étant garantie pour • 
1960.

Le salaire minimum passe à 140 fr. 
pour la distribution et 145 fr. pour 
les raffineries, une augmentation étant 
prévue pour 1960 dans les même* 
proportions que les salaires réels.

En outre, la Chambre Syndicale a 
accepté la tenue d'une réunion dan* 
le courant du l*r semestre 1960 
pour discuter enfin du problème des 
salaires minima.

B. CHOFFÉ.
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PES GROUPES PROFESSIONNELS

S A L A I R E S  ET C O N V E N T IO N S
OS adhérents ont dû rece­

voir en leur temps les 
numéros 35 et 36 de « L'In­

formation des Cadres », leur don­
nant toutes informations sur les 
réunions de la Commission pari­
taire de la banque, tenues les 10 
et 17 novembre 1959.

SALAIRES
Au cours de la réunion du 10 

novembre, notre représentant 
avait souligné l'impatience de 
plus en plus grande des Cadres, 
en raison du retard apporté à 
une solution valable de la ques­
tion des rémunérations. L’A.P.B. 
a tenu à bien marquer qu’il ne 
dépendait pas d’elle qu’une dis­
cussion sur les salaires ait pu 
encore avoir lieu, mais les Pou­
voirs publics, qui entendent sur­
veiller l’évolution des salaires, 
auraient tendance, afin d’éviter 
des réactions des agents de 
l'Etat et des salariés des divers 
secteurs nationalisés, à appli­
quer, tant aux fonctionnaires 
qu’à tous les agents des secteurs 
professionnels placés sous la 
tutelle de l'Etat, une majoration 
de salaire identique.

Nous estimons, quant à nous, 
que si le Gouvernement est par­
faitement fondé, sur le plan 
général, à donner une orienta­
tion, il appartient à chaque 
branche professionnelle d’exami­
ner ce qu’elle doit faire en fonc­
tion de sa situation propre, ainsi 
que de ses possibilités.

A la réunion du 17 novembre, 
le Président de la C.N.P. a fait 
aux organisations syndicales, les 
propositions suivantes :
1° Une majoration de 3 % serait 

accordée avec effet du 1" jan­
vier 1960 et. moyennant un 
certain étalement pour les 
classes de Cadres les plus 
élevées, sans que ceux-ci subis­
sent toutefois un préjudice de 
cette mesure ;

S1- Une sous-commission serait 
créée, oui aurait pour mission 
d'examiner les modifications 
qui peuvent être apportées à 
certaines dispositions de la 
Convention collective avant 
trait à la fois aux classifica­
tions et à la prime dégressive.

A p r è s  une suspension de 
séance, les Organisations syndi­
cales ont remis à la Délégation 
patronale la protestation sui­
vante :

Les Organisai ion s syndicales 
élèvent une vive protestation con­
tre le chiffre d'augmentation de 
3 %. valeur 1" janvier 1960. et l’as­
similation que cela révèle. Ce chif­
fre de 3 % ne peut ni compenser 
le retard des salaires dans la pro­
fession. ni même couvrir la hau .se 
récente du coût de la vie.

Les Organisations syndicales 
enregistrent la création d’une 
sous-commission déjà maintes fois 
réclamée par elles. Il est bien en­
tendu que cette sous-commission 
devra se réunir dans le plus bref 
délai et que. dès la première réu­
nion, un projet patronal sera dé­
posé.

Le Président a pris acte de 
cette déclaration ; il a fait con­
naître que la Commission pré­
vue se réunirait dès que la Délé­
gation patronale pourrait lui 
soumettre un projet.

Les Organisations syndicales 
ont également demandé que soit 
versé dès maintenant un mon­
tant qui serait venu s'ajouter 
aux gratifications de fin d'an­
née, mais la Délégation patro­
nale a répondu qu’elle n'était 
pas autorisée à le faire.

Drevelle —■ au nom des Cadres 
C.F.T.C. — a demandé que la 
m e s u r e  d’échelonnement de 
l'augmentation de 3 (inspirée 
trop nettement des dispositions 
prises à l ’égard des fonctionnai­
res de rang élevé) soit très 
exceptionnelle et ne lèse en 
aucune façon ceux des Cadres 
visés qui prendraient leur retrai­
te au cours de la période d’éche­
lonnement. Le Présidept lui en 
a donné acte.

L'application de la majoration 
de 3 Co à nos camarades retrai­
tés sera soumise à un prochain 
conseil de l'A.P.B, Nous espé­
rons que cette revalorisation 
prendra effet le l<r janvier 1960.

En ce qui concerne la création 
d’une Commission chargée d'étu­
dier la refonte des classifica­
tions, nous pensons qu’elle s'im­
posait impérieusement, et il faut 
espérer qu’un examen objectif 
du problème permettra de réali­
ser une remise en ordre devenue 
Indispensable. Cette commission 
devrait permettre de combler le 
retard subi par les salaires fixes 
dans la Banque, depuis le début 
de 1958, et surtout depuis un an. 
B sera non moins indispensable 
que la nouvelle classification

Q U E
établisse une véritable hiérarchie 
des rémunérations, tant chez les 
employés que chez les gradés et 
les cadres.

DUREE DU TRAVAIL
Lors de la C.N.P. du 10-11-59, 

la Délégation patronale a pro­
posé les modalités suivantes pour 
un aménagement de l'horaire :

L'horaire hedbomadaire normal 
de travail dans les banques est 
ramené de 43 h. 45 à 42 h. 30 et 
reste réparti sur cinq jours.

« Les demi-veilles de fêtes qui 
ne tombent pas un samedi ou un 
lundi suivant les places ou un jour 
de pont ne seront plus chômées. 
Le personnel des banques bénéfi­
ciera en compensation d ’un nom­
bre correspondant de demi-jour­
nées de congé à prendre en dehors 
de la période normale de vacan­
ces.

Les demi-veilles de fêtes visées 
sont au nombre de six et con­
cernent les après-midi des veilles 
du jour de l ’an, de l ’Ascension, 
du 14 juillet, de l’Assomption, de 
la Toussaint et de Noël.

Nous attachons un gros inté­
rêt à connaître l’avis de nos 
adhérents sur une telle proposi­
tion.

RETRAITES
Plusieurs études ont été faites 

ou sont en cours sur le plan de 
l ’A.P.B. afin de chiffrer le coût 
des diverses demandes que les 
organisations syndicales o n t  
déposées en vue de l'améliora­
tion de certaines dispositions du 
règlement type.

En ce qui concerne la coordina­
tion obligatoire des régimes de 
retraites professionnels (loi du 
1" décembre 1956. dite loi Pléven). 
la délégation de l'A.P.B., confor­
mément à une suggestion d’une 
Commission d'Etude créée au sein 
du Comité inter-bancaire des re­
traites, a proposé l'application im­
médiate, à titre provisionnel, d’un 
proiet déjà soumis par elle au 
ministère du Travail et qui n’a 
pas l’agrément de toutes les orga­
nisations syndicales, étant enten­
du que si le régime oui sera fina­
lement mis en vigueur est plus 
favorable, il en sera tenu compte 
rétroactivement Au dire du Pré­
sident. cette solution permettrait 
— sans hypothéquer l'avenir — 
de conclure raDidement des ac­
cords de coordination, notamment 
avec le Crédit Populaire, les 
Agents de Change, les Courtiers 
en Valeurs, les Assurances, la Mu­
tualité Agricole les Organismes 
de Sécurité Sociale., les Caisses 
d’Epargne, etc

Toutefois, notre représentant 
A. Drevelle. a déclaré qu’afin de 
ne pas faire attendre plus long­
temps les nombreux intéressés, il 
donnerait, au nom des Cadres 
C.F.T.C., son acceptation si la 
délégation patronale était disposée 
à modifier les articles 31 bis et 
39 du Règlement type des Caisses 
de Retraites, qui prévoient des 
délais trop rigides — lorsqu’un 
agent passe d’une banque dans 
■une autre après une certaine in­
terruption de carrière — pour que 
soit validé le temps passé dans la 
première banque.

La délégation patronale a paru 
favorable à l’examen de cette sug­
gestion et il a été convenu que la 
question serait vue dans son en­
semble dès la prochaine réunion 
de la Commisison nationale pari­
taire.

INDUSTRIE GRAINIÈRE
Région Parisienne

Il a été décidé en Commis­
sion paritaire que le point sa­
laire passe de 225 fr. à 242, 
soit une majoration de 7,55 %, 
à partir du 1er octobre 1959.

il y a lieu de rappeler que 
s’ajoute à ce point une prime 
fixe progressive et les cadres 
bénéficient d'une prime d'an­
cien neté.

CABINETS D’ARCHITECTES
La Commission Paritaire 

pour l’élaboration de la Con­
vention Collective Nationale 
des Cabinets d ’Arcliitectes s’est 
réunie le 18 novembre 1959.

Elle a examiné un certain 
nombre de clauses, nous espé­
rons que ses travaux ne s’éter­
niseront pas trop. La pro­
chaine réunion aura lieu le 
11 décembre.

Nous rappelons que cette 
Convention est commune aux 
Employés, aux Techniciens et 
aux Cadres.

INDUSTRIES DU FRDID
A la suite de la réunion 

paritaire qui a eu lieu le 17 
novembre, un accord de salai­
res a majoré les barèmes mi- 
nima de 4 f/2  %.

De plus, il est accordé sur 
les salaires réels une augmen­
tation de 4 %.

Ces deux accords prennent 
effet du l ' r novembre 1959.

L A I T E R I E
Dans la laiterie deux Com­

missions paritaires ont eu 
lieu, qui ont examiné la pos­
sibilité d’une majoration de 
salaire. Aucun terrain d'en­
tente n’a pu encore être trou­
vé.

M E U N E R IE
Faute d a ,’oir pu réaliser un 

accord aux Commissions pari­
taires des 18 et 22 novembre 
avec les représentants des dif­
férents syndicats de salariés, 
le Patronat de la Meunerie a 
décidé d’appliquer unilatéra­
lement une majoration de 3 % 
sur les salaires réels à comp­
ter du l ' r novembre.

PATES ALIMENTAIRES
Dans les pâtes alimentaires, 

le point salaire passe de 212 
à 223 l’r., soit une augmenta­
tion de 5 % des salaires mi- 
nima conventionnels à dater 
du l ,r novembre 1959

IM P O R T A T IO N
C H A R B O N N IÈ R E

Dans l’importation charbon­
nière et le négoce de gros 
du charbon, un accord de sa­
laires de 4,33 % est intervenu 
avec effet du l"r novembre 
1959.

Le point 100 annuel est donc 
porté à 313.000 fr.

Le précédent accord datait 
du 11 juin 1958, et applicable 
à dater du l ”r mai 1958.

IM P R IM E R IE
Dans l’imprimerie une ma­

joration de 3 % valable à par­
tir du 9 novembre 1959 a été 
obtenue. Le point 100 hiérar­
chique étant fonction du sa­
laire régional du typographe, 
pour la région parisienne le 
point 100 passe à 301,32.

H A B IL L E M E N T
Dans l’habillement (confec­

tion masculine, féminine, in­
dustrie du corset, lingerie, 
casquette et coiffures d’uni­
formes) un accord de salaires 
de 3 % est intervenu le 20 no­
vembre, pour prendre effet le 
1() novembre. Il fixe le point 
100 pour la zone 0 à 272,13.

Toutefois, en ce qui con­
cerne les Cadres et Agents de 
Maitrise, les classifications 
n’étant pas encore arrêtées, il 
n’est pas possible, tant qu’elles 
ne seront pas réalisées, de se 
référer à cet accord pour la 
détermination de leurs ap­
pointements minima.

C H IM IE
Cne réunion paritaire na­

tionale s’est tenue les 24 et 
25 novembre en vue d’exami­
ner le problème des salaires 
dans les industries clxmiques.

L’effort essentiel des Orga­
nisations syndicales a porté 
sur les salaires réels pour ap­
porter aux travailleurs une ga­
rantie efficace.

Les organisateurs unanimes 
ont refusé de donner leur ac­
cord au projet présenté par 
la délégation patronale qui 
s’est quant à elle refusée à 
dissocier les salaires minima 
et les salaires réels.

C’est donc une décision uni­
latérale de l’Cnion des Indus­
tries chimiques qui deviendra 
applicable à compter du l ,r 
novembre 1959, à savoir :
— Salaire national minimum 

professionnel fixé à 130 fr.
— Salaire minimum horaire, 

coefficient 100, Paris 140 
francs (132 francs dans les 
zones les plus défavorisées).

— L’application de ces nou­
velles dispositions ne pour­
ra pas avoir pour résultat 
une majoration inférieure 
à 4,5 % de la rémunéra­
tion réelle de chacun (ex­
ception faite des indem­
nités ayant le caractère 
d’un remboursement de 
frais et de la prime d’an­
cienneté).

Nos adhérents recevront un 
numéro de « L’Information 
des Cadres », leur donnant 
toutes précisions à ce sujet.

J. B.
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I INGÉNIEURS ET CADRES |
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qui êtes à l’avant-garde du PROGRÈS TECHNIQUE 
qui êtes soucieux d’une MEILLEURE PRODUCTIVITÉ
USEZ-VOUS "Documents" ?

o rgane  du C entre  Français de Productivité

CETTE REVUE DONNE DEUX FOIS PAR MOIS 
DES INFORMATIONS PRECIEUSES POUR VOUS
Au sommaire du N” du 15 octobre :

9  Les véhicules à coussin d 'a ir  
£  Pour ou con tre  le « pool » dacty lograph ique  
£  25 rece t tes  pour simplifier  le travail  de bureau  
0  Le congrès du T.I.M.S.
9  C entra les  de m achines  à dicter  à la gare de Lyon
9 Etc.

S.A.D.E.P.,  11, f9 Sa in t-H onoré ,  PARIS-8e 
C.C.P. Paris 7 1 2 7 - 3 1  —  un on : 2 .5 0 0  fr.I  ABONNEZ-VOUS :

FAITES ABONNER VOTRE ENTREPRISE
^  Comité de Direction : André BAPAUME, Bernard BODIN,
^  Paul CROCHET, Pierre VALLEE.^ _

\

LE NIVEAU DE L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE
------------  LA PRODUCTION INDUSTRIELLE

Indice corrigé des variat ions sa isonnières (sans ie bâ t im ent)

(Base  100 en 1952)
Sept. 58 Ja n v .  M ars  A v r i l  Mai Ju in  Ju i l le t  Août Sept.

154 152 153 155 157 159 160 161 163

LE NIVEAU DE L'EMPLOI

Au premier jour de chaque  mois 
Données corrigées des variat ions saisonnières (en milliers)

A v r i l Mai Ju in J u i l l Août Sept. Oct.

Offres non sati s fa i tes  ......... . 17,5 17,5 16,5 19,0 19,0 19.0 18,5
Demandes non sati sfa i tes . 140 139 138 133 135 137 139
C hôm eu rs secourus ................. 37,0 37,5 37,5 36.5 35,5 36,0 37,5

LES INDICES DE PRIX

•  Indice des prix de gros (base 100  en 1949)

1958 1959

Moyen ne Mai Ju in Ju i l le t  Août Sept. Octobre

166,9 174,3 171,6 172,3 174,4 175,5 177,7

•  Prix de détai l  - Indice des 2 5 0  articles

1958 1959

M oyenne Mai Ju in J u i l le t  Août Sept. Octobre

119 124,6 124,9 125,3 125,9 126,5 127,6

•  L 'indice des 179 art ic les a t t e in t  1 2 1 ,1 5 ,  contre  1 2 0 ,3 7 ,  soit 
une hausse  de 0 ,6  % .

•  L 'indice du b u d g e t - ty p e  C. F. T. C. s 'est  fixé, en octobre,  à 
2 3 2 ,3 ,  contre  2 3 0 ,2  en sep tem bre ,  soit  une hausse de 0 ,9  % .

LE COMMERCE EXTERIEUR

B A S E  100 EN 1938.
Moyennes mens. Mars Mal Ju il le t Août

1956 1957 1958 1959 1959 1959 1959
___ ___ ___ — — — —

E xp o r ta t io n s  ............................ 223 233 264 276 272 256
Im porta t ion s  ............................ 175 174 174 162 164 144
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Même point de départ : la consé­
cration d'études pour accéder au 
diplôme. Même possibilité de 
poursuivre la formation, soit par 
une spécialisation, soit par la par­
ticipation à une activité de re­
cherche. Deux différences nota­
bles existent cependant :

— d’abord, la limitation du 
nombre des élèves admis (quatre 
cents places en octobre 1958 pour 
trois mille cinq cents candidats);

— ensuite, l’obligation d’effec­
tuer les huit semestres d’études 
en quatre années, les redouble­
ments n’étant pas autorisés (sauf 
cas de force majeure).

Cette limitation du temps al­
loué aux études est conforme à 
la tradition française. Elle trouve

Dans le système qui permet à 
l’étudiant de recommencer à sui­
vre les exercices d’un semestre 
jusqu’à ce qu’il satisfasse à la 
série des contrôles préalables, le 
diplôme final correspond en gé­
néral à un niveau unique. Dans 
le système qui impose une du­
rée, la nécessité se fait sentir da­
vantage de prévoir une certaine 
gradation des niveaux des diplô­
mes afin de donner une consé­
cration relative correcte aux ré­
sultats obtenus comme aux apti ­
tudes reconnues. Ainsi l’Institut 
assure dans plusieurs sections 
(chimie, constructions mécani­
ques et constructions civiles, phy-

La principale différence entre 
l’Institut National des Sciences 
Appliquées de Lyon et l’ensem­
ble des écoles françaises d’ingé­
nieurs réside en ce que le recru­
tement ne s’effectue pas au 
moyen d’un concours scolaire sur 
la base d’un programme plus ou 
moins inspiré de celui de l’ad­
mission de l’Ecole Polytechnique, 
mais qu’il est assuré sur titres 
et par entrevue, au lendemain 
même des études secondaires.

Les éléments utilisés pour l’ap­
plication d’un barème et le clas­
sement des candidats sont les 
suivants :

— les résultats des composi­
tions de l’année scolaire ;

— les appréciations des pro-

Voici I époque ou les librairies 
recommandent « offrez des li­
vres ». Si vous êtes embarrassé 
pour le choix d’un ouvrage nous 
vous recommandons : « Bilan du 
Monde », encyclopédie catholique 
du monde chrétien.

Votre cadeau sera apprécié de 
celui qui en bénéficiera ; il pour­
ra d’un coup d'oeil connaître le 
visage de l'univers, et dans cet 
univers, la place de l’Eglise.

Ii y découvrira des perspectives 
fort éclairantes sur les grands 
problèmes religieux et sur les 
grands problèmes sociaux et po­
litiques de notre époque, situés 
dans leur contexte historique, 
géographique et économique, et 
pour tous les pays du monde.

Deux tomes composent ce Bi­
lan du monde (1). Le premier 
présente : l'Univers et les grou­
pes grographico-culturels ; le se­
cond fait connaître les pays.

« Bilan du Monde » vise donc 
à donner une description très 
précise de l'Eglise dans le monde, 
et du monde dans lequel l’Eglise 
doit exercer sa mission. C’est, à 
la fois, une véritable encyclopédie 
des problèmes politiques,’ sociaux, 
culturels et religieux qui se posent 
aujourd'hui, et une source de 
renseignements très pratiques sur 
les institutions et organisations 
chrétiennes dans le monde.

une justification dans le fait que 
la dépense consentie par la col­
lectivité au bénéfice des élèves 
de l’Institut est importante ; en 
effet, ceux-ci sont logés et nour­
ris par les soins de l’Institut dans 
leur très grande majorité (plus de 
sept cents sont dans ce cas, alors 
qu’une quinzaine seulement rési­
dent dans leurs familles). De plus, 
les deux tiers sont boursiers de 
l'Etat. Il suffit de noter que la 
la contribution totale demandée 
pour les deux semestres de l’an­
née académique à chaque élève 
logé et nourri à l’Institut n’est 
que de cent mille francs envi­
ron, pour apprécier l’importance 
de la part apportée par l’Etat 
dans le budget de l’établissement

sique), à la fois le niveau d’étu­
des correspondant aux technolo­
gues A et celui qui prépare les 
technologues B. De plus, au ter- 
me_de chacune de ces deux sortes 
d’études, trois circonstances se­
ront possibles :

— ou bien les résultats sont 
jugés insuffisants et le diplôme 
n’est pas accordé ;

— ou bien les résultats sont 
jugés supérieurs, alors le diplô­
me est conféré avec une men­
tion honorable ;

— ou bien les résultats sont 
simplement satisfaisants et alors 
le diplôme est accordé sans men­
tion.

fesseurs sur le travail et sur l'ap­
titude ;

— une appréciation sur les 
qualités extra-scolaires (goût pour 
les sports, les arts, initiative) ;

— les notes obtenues aux 
épreuves écrites du baccalauréat ;

— le résultat d’une entrevue 
de chaque candidat avec des psy­
chologues et éducateurs qualifiés.

Les candidats qui ont effectué 
des études secondaires doivent 
obligatoirement posséder le bac­
calauréat avec option « Mathé­
matiques élémentaires » ou « Ma­
thématiques et Technique » à 
l'exception des autres ; ils repré­
sentent plus de 90 % de l'effec­
tif. Des jeunes gens ayant effec­
tué des études plus techniques, 
sanctionnées par des diplômes

Un travail de cette ampleur 
ne pouvait être qu’une œuvre 
collective. Deux centres d’étude 
— l’un de recherches socio-reli­
gieuses, l’autre d’ecclésiologie et 
de missiologie — ont assumé en 
communia responsabili té de l'œu­
vre ; ils ont bénéficié de la col­
laboration d’institutions similai­
res et de nombreux correspon­
dants dans le monde entier. Il 
est d'autre part patronné par 
olusieurs cardinaux.

Tous ceux qui s ’intéressent aux 
questions internationales trouve­
ront dans « Bilan du Monde » 
une documentation vivante et 
suggestive qui en fait un vade- 
mecum fort précieux.

Offrez-le.
(1) 2 volumes reliés, format 

15,5 X 22 cm. sous jaquette plastifiée.
Tome I : -128 pages, 1.500 francs.
Tome II : 1.000 pages, 2.950 francs

HOMMES D’AFFAIRES
Nos collègues qui ne connais­

sent pas encore « Hommes et 
Commerce » auront le plus grand 
intérêt à prendre contact avec 
cette revue en se procurant les 
numéros 44 et 50 qui traitent de

spécialisés, peuvent encore êtie 
admis s’ils ont révélé une apti­
tude particulière pour les disci­
plines théoriques. Enfin de jeu­
nes autodidactes, n’ayant pu ef­
fectuer des études régulières, peu­
vent être admis sur examen in­
dividuel.

Une fois entrés à l’I.N.S.A. 
les élèves effectuent sur un pro­
gramme commun une année pro- 
pédeutique comportant :

1° Un enseignement général 
assuré par des cours généraux 
donnés à toute la promotion 
réunie ou par des conférences 
ou exercices d’application poui 
lesquels les élèves sont répartis 
en groupes de travail (24 ou 48 
suivant les cas) ;

2° De travaux pratiques au 
laboratoire (physique, chimie) et 
à l’atelier (dessin, machines-ou­
tils).

Au terme de l’année propé- 
deutique, les résultats obtenus 
par chaque candidat sont soi­
gneusement classés, puis le col­
lège des professeurs et des assis-

EFFORTS POUR 
COMPRÉHENSION

Mais puisque je m’exprime 
ici en dehors des frontières de 
mon pays, je dois ajouter que 
nous désirons développer chez 
nos élèves un esprit de com: 
préhension et de coopération in­
ternationales ; une première con­
dition à réaliser pour cela est 
de faire une place à l’enseigne­
ment des langues. D’ailleurs si 
l’on ne cherchait pas à ouvrir 
l’horizon du futur technologue 
au-delà du domaine scientifique 
qui l’intéresse, il faudrait, au­
jourd'hui plus que jamais, le 
rendre apte à lire des publica 
tions et des ouvrages étrangers, 
à participer à des rencontres in 
ternationales, à sortir occasion­
nellement du cadre désormais 
trop étroit de son pays. C’est 
pourquoi chaque élève est tenu, 
à l’I.N.S.A., de se perfectionner 
en allemand ou en anglais.

Pour améliorer la pratique de 
la langue choisie, sans surchar­
ger les horaires, nous avons vou­
lu compléter le rôle des nrofes 
seurs de langues en engageant des 
assistants de chimie, de mécani­
que ou de physique, dont la 
langue maternelle est l’allemand

la formation de l’homme d’affai­
res de demain et de ia mission 
de l’homme d’affaires de demain,
problèmes qui furent traités au 
Congrès du 75- anniversaire 
H.E.C

Sur l’homme d’affaires de de­
main :

—- Quelle est la mission ?
— Quelle formation doit-il re­

cevoir ?
Voici deux questions qui à la 

veille du Marché Commun inté­
ressent vivement tous les chefs 
d’entreprise, ainsi que des Cadres 
dont le rôle est le plus important 
dans les entreprises.

Les réponses à ces questions 
furent données par des person­
nalités du Commerce, de l’Indus­
trie et de l’Université et consti­
tuent une somme de réflexions 
qui mérite d'être approfondie par 
tous ceux qui sont intéressés.

Sur la formation de l’homme 
d’affaires de demain.

La même méthode d’exposés 
par des voix autorisées a été 
employée pour le sujet précédent. 
Formation générale, formations 
spécialisées ; des hommes expé­
rimentés ont fait valoir la néces­
sité de chacune et comment elles 
se complètent.

tants décide pour chaque élève 
de l’une des trois issues suivan­
tes :

— Renvoi pour insuffisance 
le cas échéant ;

— Admission pour la prépa­
ration au diplôme correspondant 
à la qualité technologie A (deux 
années, d’études) ;

— Admission pour la prépa­
ration au diplôme de technolo­
gue B (trois années d’études).

Nous considérons comme une 
circonstance très favorable que 
nos élèves soient, pour leur qua­
si-totalité, résidants dans le do­
maine et sous le contrôle de 
l’Institut. Les conditions de tra­
vail sont ainsi plus efficaces ; 
de plus, il est alors possible 
d’exercer une action éducative 
sur laquelle nous fondons un 
grand espoir : de cette action 
qui comporte un véritable ap­
prentissage de la vie sociale et 
de l’exercice de la responsabilité, 
nos élèves sont les principaux 
acteurs en même temps que les 
bénéficiaires.

UNE MEILLEURE 
INTERNATIONALE
ou l’anglais, et à qui nous de­
mandons de travailler avec nos 
assistants français ; nous con­
fions, par exemple, à l’assistant 
de physique allemand un grou­
pe d’élèves dont la langue étran­
gère est l’allemand, et il leur 
donne, en allemand, l'enseigne­
ment de physique que son collè­
gue anglais donne en même 
temps à un groupe d'élèves com­
prenant l’anglais. La langue fran­
çaise étant ainsi utilisée, de 
temps en temps, comme véhi­
cule de l’enseignement des dis­
ciplines principales du orogram-

PRÉPARER UN
Il est permis de penser qu’une 

telle intercommunication entre 
plusieurs Universités d'Europe 
serait plus facile à réaliser, plus 
efficace et moins coûteuse que 
la réalisation d’un super-établisse­
ment dit « Université européen­
nes ».
communion des consciences des

L’Université européenne doit 
être beaucoup mieux qu’un îlot 
hétérogène et artificiel dans un 
monde divisé ou indifférent ; 
elle doit être le résultat d’une

Des pages qui incitent à la 
méditation et à l’action.

« Hommes et Commerce », 164, 
faubourg Saint-Honoré, Paris-8’. 
Le numéro : 350 francs.

LE DROIT DE GRÈVE 
ET LE LOCK-OUT

Quelles sont les limites du 
droit de grève ?

Quelles grèves ont un carac­
tère délictueux '? Quels sont les 
effets du droit de grève ? Le 
lock-out est-il autorisé et sous 
quelles conditions ?

Si vous recherchez une réponse 
objective aux multiples questions 
que soulève l’exercice du droit 
de grève ou la pratique du lock- 
out, le tout dernier numéro spé­
cial que publient les LIAISONS 
SOCIALES vous sera précieux.

A la lumière d’une abondante 
jurisprudence, vous y trouverez, 
en effet, une documentat;on com­
plète mais claire, qui vous aidera 
à faire le point sur l’un des pro­
blèmes du droit du travail qui 
soulève le plus de controverses.

LE DROIT DE GREVE, 48 pa­
ges, 21 X 27. Prix : 351) fr. l’exem­
plaire franco.

Envoi à réception du montant 
de la commande à « Liaisons 
Sociales », 73, rue Notre-Dame- 
de-Nazareth, Paris (3'). C.C.P. 
5582-21 - Parta.

mes, nous pensons que son ac­
quisition, sous une fotme pra­
tique, sera facilitée.

A cela ne s’arrêtent pas nos 
efforts vers la compréhension 
internationale. Nous voudrions 
encourager les échanges de per­
sonnes : ceux-ci existent au ni­
veau de la recherche, c’est-à-dire 
parmi les technologues C. Quand 
les années auront passé, et que 
l’I.N.S.A. aura atteint sa matu­
rité, il formera aussi des techno­
logues C à partir de jeunes tech­
nologues B doués pour la recher­
che, et .il s’efforcera de faciliter 
les échanges internationaux à ce 
stade élevé. Mais ces échanges, 
pour féconds qu’ils soient, por­
tent sur un petit nombre d’indi­
vidus. Nous pensons qu’au cours 
des études normales, du troi­
sième au sixième semestre par 
exemple (car il paraît nécessaire 
que l’élève soit présent dans son 
Institut de rattachement pendant 
la première et la dernière année), 
les jeunes gens devraient être 
encouragés, comme le faisaient 
si volontiers les étudiants du 
Moyen Age, à suivre dans un éta­
blissement similaire d’un pays 
étranger, une partie de leur sco­
larité. Des accords bilatéraux 
pourraient être conclus entre 
certains établissements européens, 
afin que, pour un nombre dé­
terminé d’options, les program­
mes semestriels soient suffisam­
ment comparables, et que les 
études ainsi faites soient vali­
dées. Si ces établissements dispo­
sent de moyens suffisants pour 
loger les étudiants, les difficultés 
matérielles et financières à vain­
cre pour réaliser ce genre 
d’échange, à grande échelle, sont 
minimes puisqu’elles se ramènent 
pratiquement à la question du 
voyage

MONDE MEILLEUR
universitaires d’Europe, s’accor­
dant en pleine liberté pour re­
connaître le prix immense du 
commun héritage spirituel et de 
la commune espérance des peu­
ples qui, en dépit des folles aven­
tures passées, sont désormais 
étroitement solidaires pour le 
meilleur comme pour le pire.

Les étudiants de nos Univer­
sités françaises et, en particulier 
nos futurs technologues ont déjà 
rejeté le mirage des nationalis­
mes orgueilleux et sans issue, et 
tendu une main fraternelle à 
leurs camarades d’Europe pour, 
ensemble, préparer un monde 
meilleur.

Recteur J. CAPELI.E, 
Directeur Général 

de l'Institut National 
des Sciences Appliquées 

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiimiiiiii
PETITES ANNONCES

DEMANDE D'EMPLOI
♦  V E U V E  58 an s ,  cu l t ivé e ,  g ard e ra i t  
maison de c am p ag n e  ou propr iété  
contre lo gem ent et petite ré t r ibu t ion .  
P o u r r a i t  fa i re  répéter pendant  v a ­
cances  e nfan ts  j u s q u ’à c la sse  de 54. 
E c r .  P U B L I C A T  N" 739

Rédaction Administration
26. RUE MONTHOLON
----  PARIS (IX') -----
Téléph. : TRU. 91-03 
C. C, Paris 4169-19

PUBLICITE 
A G E N C E  P U B L I C A T

24. boulevard Poissonnière 
PARIS ( IX»)

Téléphone : TAITbout 84-11 

Le numéro i 40  francs

Le G érant : A. BAPAUME.

Impr. spéc. de « Cadres et Profession * 
5, ru e  du Cornet, Le Man*. — 4J.193

GRADATION DES NIVEAUX DES DIPLOMES

PAS DE CONCOURS D ’ADMISSION 
UNE SEULE ANNÉE DE PROPÉDEUTIQUE

Un ouvrage universel
B ltfN  DU MONDE (p a q v a à Lite (Suite de

la deuxième page.)


